
FRANCE

OCCITANIE

HERAULT

COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DU 

GRAND PIC SAINT-LOUP

COMMUNE DE            
ST-CLEMENT-DE-

RIVIERE

OCTOBRE 2017

Elaboration du P.O.S. approuv®e le 08/09/1981
1¯re r®vision partielle (partie Nord) approuv®e le 06/07/1988
1¯re r®vision partielle (partie Sud) approuv®e le 31/03/1994
2¯me r®vision partielle (partie Nord) approuv®e le 31/05/2000                          
 2¯me r®vision partielle (partie Sud) approuv®e le 27/12/2001

3¯me REVISION DU P.O.S. ET TRANSFORMATION EN P.L.U. : 
- Prescrite par D.C.M. du : 09 juillet 2009
- Arr°t®e par D.C.M. du : .......................
- Approuv®e par D.C.M. du : ....................

SARL au capital de 7800 euros

Urbanisme - Environnement- Am®nagement

partenaire (s)

Services et Plans Informatis®s
SPI-GRAPHIC

300, rue du Faubourg du Nord
34130 MAUGUIO
T®l : 04.67.12.04.63.

ST-CLEMENT-DE-RIVIERE

Le Plein Soleil
1796, Avenue de Monsieur Test® 

34070 MONTPELLIER 
T®l : 09.52.993.994
E-mail : in.ter@online.fr

nÁ SIRET : 422 471 003 00042   Code NAF : 7112B
RCS MONTPELLIER

Evaluation environnementale
Les Ecologistes de lóEuzi¯re
Domaine de Restincli¯res
34730 Prades-le-Lez
T®l : 04 67 59 54 62

Analyse paysag¯re
N®mis

11 rue Rivarol,  30000 N´mes
Tel : 04.66.84.20.28/ nemis.
paysage@wanadoo.fr

information
        &
TERRITOIRES

Plan Local dôUrbanisme
3.1 - LE RĈGLEMENT



2
TERRITOIRES

<
information St-Cl®ment-de-Rivi¯re  -  Plan Local dóUrbanismeOCTOBRE 2017   -   r¯glement

SOMMAIRE
             page

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALESééé...........ééééééé...............éé.......éééééé...3

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES (U)ééé...............éé.................8

CHAPITRE I : zone UA....................................................ééééééé............é.é.....éé..9

CHAPITRE II : zone UB....................................................ééééééé............éé.....éé..22

CHAPITRE III : zone UDéééééééééééééé..ééééé...................ééé..é...33

CHAPITRE IV : zone UEééééééééééé.ééééééééé....................éé..é...45

TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER (AU)éé....................ééé..56

CHAPITRE I : zone 0AUééé.éé..ééé...........éééééééééé............ééé......57

CHAPITRE II : zone 1AUééé.éé..ééé...........éééééééééé............ééé......61

CHAPITRE III : zone 1AUeééé.éé..ééé...........éééééééééé............ééé......73

TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES (A) ET 
           NATURELLES FORESTIERES (N) éé...é....................................................................éé.82

CHAPITRE I : zone Aééééééé...éééé.éé......éééééé.......é..............é...é83

CHAPITRE II : zone N..ééééééééé..........éé....é............ééééééééé..........92

ANNEXES.....................................................................................................................................................97

I - La surface de plancheréééééééééééééé.....................é.....................éééééé.98
II - Emplacements r®serv®sééééé..éééééééééé....éééé.....................éééééé.99
III - Espaces bois®s class®séééééééééééé..ééééé...............é.....é.......éééééé99
IV - Stationnementééééééé.ééééééé..éééééééé........................ééé.éé...é100
V - Dispositions applicables aux ouvrages et installations dôint®r°t g®n®ralé................ééééé..100
VI - Le d®frichement................................................................................................................................101
VII - D®broussaillement obligatoire..........................................................................................................102
VIII - Dispositions favorisant la performance environnementale
        et les ®nergies renouvelables dans les constructions......................................................................119
IX - Palette de couleurs pour les peintures et enduits ext®rieurs.............éééé......ééééééé.120
X - Liste de v®g®taux ¨ privil®gier.........................................................éééé......ééééééé.122
XI - Lexique...............................................................................................................................................132



LES ZONES
 AGRICOLES 

LES ZONES 
A URBANISER

ANNEXESLES ZONES 
URBAINES

 

DISPOSITIONS
GENERALES

LES ZONES NATURELLES 
ET FORESTIERES

3OCTOBRE 2017   -   r¯glement
TERRITOIRES

<
information St-Cl®ment-de-Rivi¯re  -  Plan Local dóUrbanisme

TITRE I
DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 - CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL DôURBANISME

Le pr®sent r¯glement est ®tabli conform®ment au Code de lôUrbanisme. Ses dispositions sôimposent aux 
particuliers comme aux personnes morales de droit public ou priv®.
Il sôapplique ¨ lôensemble du territoire communal.

ARTICLE 2 ï APPLICATION CUMULATIVE DES DISPOSITIONS DU CODE DE LôURBANISME VIS£ES 
ê LôARTICLE R.111-1 DU CODE DE LôURBANISME

Lôarticle R.111-1 du code de lôurbanisme dispose :

a) Les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 ̈  R. 111-19 et R. 111-28 ̈  R. 111-30 ne sont pas applica-
bles dans les territoires dot®s dôun plan local dôurbanisme ou dôun document dôurbanisme en tenant lieu ;

b) Les dispositions de lôarticle R. 111-27 ne sont applicables ni dans les zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager, ni dans les aires de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine, ni 
dans les territoires dot®s dôun plan de sauvegarde et de mise en valeur approuv® en application de lôarticle 
L. 313-1 du code de lôurbanisme.

En cons®quence, sôappliquent cumulativement au pr®sent r¯glement de PLU, et dans toutes les zones de 
celui-ci, les r¯gles ci-apr¯s :

R.111-2 : çLe projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de prescriptions 
sp®ciales sôil est de nature ¨ porter atteinte ¨ la salubrit® ou ¨ la s®curit® publique du fait de sa situation, 
de ses caract®ristiques, de son importance ou de son implantation ¨ proximit® dôautres installations.è

R.111-4 : çLe projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de lôobservation de prescriptions 
sp®ciales sôil est de nature, par sa localisation et ses caract®ristiques, ¨ compromettre la conservation ou 
la mise en valeur dôun site ou de vestiges arch®ologiques.è

R.111-21 : çLa densit® de construction est d®finie par le rapport entre la surface de plancher de cette 
construction et la surface de terrain sur laquelle elle est ou doit °tre implant®e. 
La superficie des terrains c®d®s gratuitement en application de lôarticle R. 332-16 est prise en compte pour 
la d®finition de la densit® de construction.è

R.111-22 : çLa surface de plancher de la construction est ®gale ¨ la somme des surfaces de plancher de 
chaque niveau clos et couvert, calcul®e ¨ partir du nu int®rieur des faades apr¯s d®duction :
1Á Des surfaces correspondant ¨ lô®paisseur des murs entourant les embrasures des portes et fen°tres 
donnant sur lôext®rieur ;
2Á Des vides et des tr®mies aff®rentes aux escaliers et ascenseurs ;
3Á Des surfaces de plancher dôune hauteur sous plafond inf®rieure ou ®gale ¨ 1,80 m¯tre ;
4Á Des surfaces de plancher am®nag®es en vue du stationnement des v®hicules motoris®s ou non, y 
compris les rampes dôacc¯s et les aires de manîuvres ;
5Á Des surfaces de plancher des combles non am®nageables pour lôhabitation ou pour des activit®s ¨ 
caract¯re professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;
6Á Des surfaces de plancher des locaux techniques n®cessaires au fonctionnement dôun groupe de b©ti-
ments ou dôun immeuble autre quôune maison individuelle au sens de lôarticle L. 231-1 du code de la cons-
truction et de lôhabitation, y compris les locaux de stockage des d®chets ;
7Á Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes ¨ des logements, d¯s lors que ces locaux 
sont desservis uniquement par une partie commune ;
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8Á Dôune surface ®gale ¨ 10 % des surfaces de plancher affect®es ¨ lôhabitation telles quôelles r®sultent le 
cas ®ch®ant de lôapplication des alin®as pr®c®dents, d¯s lors que les logements sont desservis par des 
parties communes int®rieures.è

R.111-23 : çPour lôapplication de lôarticle L. 111-16, les dispositifs, mat®riaux ou proc®d®s sont : 
1Á Les bois, v®g®taux et mat®riaux biosourc®s utilis®s en faade ou en toiture ; 
2Á Les syst¯mes de production dô®nergie ¨ partir de sources renouvelables, lorsquôils correspondent aux 
besoins de la consommation domestique des occupants de lôimmeuble ou de la partie dôimmeuble con-
cern®e. Un arr°t® du ministre charg® de lôurbanisme pr®cise les crit¯res dôappr®ciation des besoins de 
consommation pr®cit®s ; 
3Á Les ®quipements de r®cup®ration des eaux de pluie, lorsquôils correspondent aux besoins de la con-
sommation domestique des occupants de lôimmeuble ou de la partie dôimmeuble concern®e ; 
4Á Les pompes ¨ chaleur ; 
5Á Les brise-soleils.è

ARTICLE 3 ï PORT£E DU RĈGLEMENT ê Lô£GARD DôAUTRES L£GISLATIONS OU R£GLEMENTA-
TIONS RELATIVES ê LôOCCUPATION DU SOL

Sont et demeurent applicables sur le territoire communal :

1 ï les lois codifi®es aux articles suivants du code de lôurbanisme :

- L.101.1 : principes de base en mati¯re dôurbanisme et dôam®nagement du territoire,
- L.101.2 : principes g®n®raux dô®quilibre, de diversit® et de protection,
- L.131-3 ¨ L.131-7 : les PLU doivent °tre compatibles avec les directives territoriales dôam®nage-
ment (DTA), les orientations du sch®ma de coh®rence territoriale (SCOT) et le plan climat-air-®ner-
gie territorial pr®vu ¨ lôarticle L. 229-26 du code de lôenvironnement.

2 ï les autres textes, codifi®s dans les diff®rents codes :

- la loi du 22 juillet 1987 relative ¨ la pr®vention des risques majeurs,
- la loi du 3 janvier 1992 sur lôeau,
- la loi sur le bruit du 31 d®cembre 1992, le d®cret dôapplication du 9 janvier 1995 et lôarr°t® du 30 
mai 1996 relatif au classement sonore des infrastructures terrestres,
- la loi çpaysageè du 8 janvier 1993,
- la loi sur le renforcement de la protection de lôenvironnement du 2 f®vrier 1995,
- la loi sur lôair du 30 d®cembre 1996,
- la loi dôorientation agricole du 10 juillet 1999,
- la loi du 17 janvier 2001, lôordonnance du 20 f®vrier 2004 et le d®cret du 5 juin 2004, entr® en 
vigueur le 1er ao¾t 2004,
- la loi sur la protection de la for°t du 9 juillet 2001,
- la loi du 30 d®cembre 2001 sur la solidarit® et le renouvellement urbain,
- la loi du 2 juillet 2003 sur lôurbanisme et lôhabitat et son d®cret dôapplication nÁ 2004-531 du 9 juin 
2004,
- la loi du 10 f®vrier 2005 relative au d®veloppement des territoires ruraux,
- la loi du 11 f®vrier 2005 relative ¨ lô®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyen-
net® des personnes handicap®es,
- la loi du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement,
- la loi (DALO) du 5 mars 2007 instituant un droit au logement opposable,
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- la loi du 3 ao¾t 2009 de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement 
(Grenelle 1),
- la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement (Grenelle 2),
- la loi du 24 mars 2014 pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® (ALUR).
- la loi du 13 octobre 2014 dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la for°t.

3 ï les articles dôordre public du r¯glement national dôurbanisme, notamment :

- R.111-2 : salubrit® et s®curit® publique,
- R 111-4 : conservation et mise en valeur dôun site ou vestige arch®ologique,
- R 111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique.

4 ï les p®rim¯tres vis®s aux articles R.151-52 et R.151-53 du code de lôurbanisme qui ont des effets sur 
lôoccupation et lôutilisation des sols et qui sont report®s ¨ titre dôinformation sur les documents graphi-
ques..

5 ï les articles L.102-13 et L.153-11 du code de lôurbanisme fixent la liste des cas sur le fondement des-
quels peut °tre oppos® un sursis ¨ statuer.

6 ï les servitudes dôutilit® publique soumises aux dispositions de lôarticle L.151-43 et L.153-60 du code de 
lôurbanisme et mentionn®es en annexes. ê lôexpiration dôun d®lai de un an ¨ compter, soit de lôapprobation 
du PLU, soit de lôinstitution dôune servitude nouvelle, seules les servitudes annex®es au PLU sont oppo-
sables aux demandes dôautorisation dôoccuper le sol.
La liste et la description des servitudes est annex®e au pr®sent PLU.

7 ï la protection des vestiges arch®ologiques en application du Code du patrimoine.
En application de lôarticle R.111-4 du Code de lôurbanisme, le projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® 
que sous r®serve de lôobservation de prescriptions sp®ciales, sôil est de nature, par sa localisation et ses 
caract®ristiques, ¨ compromettre la conservation ou la mise en valeur dôun site ou de vestiges arch®olo-
giques.

ARTICLE 4 ï DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le r¯glement d®limite, sur le ou les documents graphiques, les zones urbaines, les zones ¨ urbaniser, les 
zones agricoles, les zones naturelles et foresti¯res.
Il fixe les r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de chacune de ces zones dans les conditions pr®vues par la pr®-
sente section.

 Chacune de ces zones est d®finie par le code de lôurbanisme en ces termes :

- les zones urbaines ï Lôarticle R.151-18 du code de lôurbanisme dispose : çLes zones urbaines sont 
dites ç zones U ç. Peuvent °tre class®s en zone urbaine, les secteurs d®j¨ urbanis®s et les secteurs o½ 
les ®quipements publics existants ou en cours de r®alisation ont une capacit® suffisante pour desservir 
les constructions ¨ implanter.è

- les zones ¨ urbaniser ï Lôarticle R.151-20 du code de lôurbanisme dispose : çLes zones ¨ urbaniser 
sont dites ç zones AU ç. Les zones ¨ urbaniser sont dites ç zones AU ç. Peuvent °tre class®s en zone ¨ 
urbaniser les secteurs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas ®ch®ant, dôassainissement 
existant ¨ la p®riph®rie imm®diate dôune zone AU ont une capacit® suffisante pour desservir les construc-
tions ¨ implanter dans lôensemble de cette zone et que des orientations dôam®nagement et de program-
mation et, le cas ®ch®ant, le r¯glement en ont d®fini les conditions dôam®nagement et dô®quipement, les 
constructions y sont autoris®es soit lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit 
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au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes ¨ la zone pr®vus par les orientations dôam®-
nagement et de programmation et, le cas ®ch®ant, le r¯glement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas ®ch®ant, dôassainisse-
ment existant ̈  la p®riph®rie imm®diate dôune zone AU nôont pas une capacit® suffisante pour desservir les 
constructions ¨ implanter dans lôensemble de cette zone, son ouverture ¨ lôurbanisation est subordonn®e 
¨ une modification ou ¨ une r®vision du plan local dôurbanisme comportant notamment les orientations 
dôam®nagement et de programmation de la zone. è.

- les zones agricoles ï Lôarticle R.151-22 du code de lôurbanisme dispose : çLes zones agricoles sont 
dites ç zones A ç. Peuvent °tre class®s en zone agricole les secteurs de la commune, ®quip®s ou non, ¨ 
prot®ger en raison du potentiel agronomique, biologique ou ®conomique des terres agricoles.è.
Lôarticle R.151-22 du code de lôurbanisme pr®cise : çPeuvent °tre autoris®es, en zone A : 
1Á Les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation agricole ou au stockage et ¨ lôentretien de 
mat®riel agricole par les coop®ratives dôutilisation de mat®riel agricole agr®®es au titre de lôarticle L. 525-1 
du code rural et de la p°che maritime ; 
2Á Les constructions, installations, extensions ou annexes aux b©timents dôhabitation, changements de 
destination et am®nagements pr®vus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fix®es par ceux-ci.è

- les zones naturelles et foresti¯res ï Lôarticle R.151-24 du code de lôurbanisme dispose : çLes zones 
naturelles et foresti¯res sont dites ç zones N ç. Peuvent °tre class®s en zone naturelle et foresti¯re, les 
secteurs de la commune, ®quip®s ou non, ¨ prot®ger en raison : 
1Á Soit de la qualit® des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur int®r°t, notamment du 
point de vue esth®tique, historique ou ®cologique ; 
2Á Soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re ; 
3Á Soit de leur caract¯re dôespaces naturels ; 
4Á Soit de la n®cessit® de pr®server ou restaurer les ressources naturelles ; 
5Á Soit de la n®cessit® de pr®venir les risques notamment dôexpansion des crues. è.
Lôarticle R.151-25 du code de lôurbanisme pr®cise : çPeuvent °tre autoris®es en zone N : 
1Á Les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation agricole et foresti¯re, ou au stockage et 
¨ lôentretien de mat®riel agricole par les coop®ratives dôutilisation de mat®riel agricole agr®®es au titre de 
lôarticle L. 525-1 du code rural et de la p°che maritime ; 
2Á Les constructions, installations, extensions ou annexes aux b©timents dôhabitation, changements de 
destination et am®nagements pr®vus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fix®es par ceux-ci.è

En cas de contradiction entre plusieurs documents graphiques, les renseignements port®s 
sur le plan ¨ plus petite ®chelle sont seuls retenus comme valables.

En cas de contradiction entre les documents graphiques et les pi¯ces ®crites, ces derni¯res 
seules sont retenues comme valables.

ARTICLE 5 ï EMPLACEMENTS R£SERV£S (ER), ESPACES BOIS£S CLASS£S (EBC), TRAME PAY-
SAGERE ET TRAME ECOLOGIQUE

Les emplacements r®serv®s tels que mentionn®s ¨ lôarticle L151-41 et aux articles R151-34, L.152-2 et 
L.230-1 du code de lôurbanisme sont report®s sur les plans de zonage et r®pertori®s dans une liste jointe 
dans le document des annexes.



LES ZONES
 AGRICOLES 

LES ZONES 
A URBANISER

ANNEXESLES ZONES 
URBAINES

 

DISPOSITIONS
GENERALES

LES ZONES NATURELLES 
ET FORESTIERES

7OCTOBRE 2017   -   r¯glement
TERRITOIRES

<
information St-Cl®ment-de-Rivi¯re  -  Plan Local dóUrbanisme

Les espaces bois®s class®s au titre des articles L113-1, L113-2, R421-23 et R421-23-2 sont report®s 
sur les plans de zonage du PLU.

La trame paysag¯re a pour but de cr®er une structure paysag¯re garante de la qualit® paysag¯re de 
la commune par la pr®servation de la v®g®tation arbor®e qui la constitue. Ce maillage vert doit ¨ terme 
pouvoir servir de liaisons douces (pi®tonnes et cyclables) quand elles sont publiques, permettre un retour 
de la biodiversit® en ville, sans toutefois contraindre la commune ¨ sôen porter acqu®reur en cas de vente 
(contrairement aux emplacements r®serv®s).
Elle peut servir en partie pour la gestion pluviale ¨ la fois par la cr®ation de foss®s ou de bassins dôorage, 
le cas ®ch®ant ¨ la condition que ceux-ci soient ouverts.

La trame ®cologique vise avant tout la pr®servation, au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme, 
des espaces naturels ou agricoles important pour la biodiversit®, et notamment les continuit®s ®cologi-
ques identifi®es lors de lô®tat initial de lôenvironnement. 

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX OUVRAGES ET INSTALLATIONS DôINT£RąT 
G£N£RAL

Sous r®serve du respect des r®glementations sp®cifiques et en particulier de celles relatives aux instal-
lations class®es, et aux servitudes dôUtilit® Publique, les ®quipements dôint®r°t public dôinfrastructure et 
ouvrages techniques qui y sont li®s sont autoris®s en toutes zones du P.L.U.

Ces ouvrages ne sont pas soumis aux r¯gles dôimplantation, de recul, de hauteur et de densit® lorsque 
leurs caract®ristiques techniques lôimposent.
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DISPOSITIONS APPLICABLES
 AUX ZONES URBAINES  ç U è
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CHAPITRE I :
DISPOSITIONS APPLICABLES  

A LA ZONE UA

Caract¯re de la zone :

 Il sôagit dôune zone correspondant au coeur de ville de la commune, constitu®e essentiellement 
dôhabitat g®n®ralement dense ainsi que de services et dôactivit®s diverses.
Outre lôhabitat, cette zone est destin®e ¨ accueillir des ®quipements collectifs, des commerces et des acti-
vit®s permettant de renforer la polarit® du centre ville.

Elle comprend deux secteurs, UA1 et UA2 qui se diff®rencient en terme de densit® des constructions.

NOTA :
La zone UA de Saint-Cl®ment-de-Rivi¯re est concern®e totalement ou en partie par :

ǒ des servitudes dôutilit® publique (cf. pi¯ce 4.2) :
- le Plan de Pr®vention des Risques dôIncendie de for°t (PPRIf) 
- le Plan de Pr®vention des Risques dôInondation (PPRI)
- des p®rim¯tres de protection de captage dôeau potable
- lôancienne concession mini¯re (Lignite) de St-G®ly-du-Fesc 

ǒ lôal®a çretrait-gonflement des argilesè (cf. pi¯ce 4.4b)

ǒ des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (O.A.P) (cf. pi¯ce 2.2).
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Section 1 - nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites :
- les constructions nouvelles ¨ usage industriel, agricole et dôentrep¹t ;
- les terrains am®nag®s pour lôaccueil de campeurs sous tentes ou en caravanes, ainsi que pour le
stationnement des caravanes ;
- les habitations l®g¯res de loisirs (chalets, bungalow...) et les structures d®montables ou transporta-
bles dôh®bergement de loisirs (mobil-home, caravane...) ;
- les affouillements et exhaussements du sol non li®s ¨ une occupation ou utilisation du sol autoris®e ;
- les carri¯res ;
- les installations photovoltaµque au sol ;
- les d®p¹ts de vieilles ferrailles, de mat®riaux de d®molition ou de d®chets divers ;

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS

Les constructions et installations autoris®es sous conditions sont :

1) - Pour lôhabitat : dans lôensemble de la zone, tout programme de logements comportant au moins 4 
logements doit pr®voir dôaffecter au logement social aid® 25% dudit programme (arrondi au chiffre entier 
le plus proche ou sup®rieur) sauf d®rogation accept®e par lôEtat ou ®volution de la l®gislation.

2) - Pour lôartisanat et les installations class®es pour la protection de lôenvironnement : les occupations ou 
utilisations du sol sont admises ¨ condition,

- quôelles nôentra´nent pas pour le voisinage des nuisances inacceptables,

- quôelles ne soient pas de nature ¨ porter atteinte ¨ la salubrit® ou ¨ la s®curit® publique du fait de 
leur situation, de leur caract®ristiques, de leur importance ou de leur implantation ¨ proximit® dôautres 
installations.

- que leur volume ou leur aspect ext®rieur soient compatibles avec les constructions avoisinantes.

- que les installations et tous les produits, d®chets et am®nagements (terrassement...) en r®sultant res-
tent ¨ une distance dôau moins 20 m¯tres du r®seau hydrographique principal (cours dôeau repr®sent®s 
sur carte IGN 1/25000Á) et dôau moins 10 m¯tres du r®seau hydrographique secondaire (autres cours 
dôeau et foss®s).

3) - Les ®quipements dôutilit® publique :
 . soit n®cessaires ¨ la s®curit® (lutte contre lôincendie... )
 . soit n®cessaires ¨ lôaccessibilit® du site
 . soit n®cessaire ¨ la gestion du pluvial

4) - Les ®quipements dôint®r°t public dôinfrastructures et ouvrages techniques qui y sont li®s.
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Section 2 - conditions de lôoccupation du sol 

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE 

 Ä 1 -  Acc¯s 

Tout terrain enclav® est inconstructible ̈  moins que son propri®taire ne produise une servitude de passage 
suffisante, institu®e par acte authentique ou par voie judiciaire en application de lôarticle 682 du Code 
Civil.

Les caract®ristiques des acc¯s doivent permettre de satisfaire aux r¯gles minimales de desserte : d®fense 
contre lôincendie, protection civile, brancardage, stationnement.

Les acc¯s doivent respecter les ®coulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacen-
tes.

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, lôacc¯s sur celles de ces voies qui pr®sentent 
une g¯ne ou un risque pour la circulation peut °tre interdit.

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et am®nag®s de faon ¨ apporter la moindre g¯ne ¨ la circu-
lation publique.

Les acc¯s dôun ®tablissement, dôune installation ou dôune construction ¨ partir des voies ouvertes ¨ la 
circulation publique doivent °tre am®nag®s de telle sorte que les v®hicules puissent entrer ou sortir sans 
avoir ¨ effectuer de manîuvres dangereuses sur la voie. 

Acc¯s en bordure des voies bord®es dôarbres et/ou de mobilier urbain : 

- Les op®rations group®es en individuel ou collectif, doivent °tre conues de mani¯re ¨ ®viter les 
acc¯s particuliers sur les voies bord®es dôarbres et/ou de mobilier urbain. 

- Si aucune autre solution nôest possible, la voirie int®rieure dôune op®ration peut °tre raccord®e ¨ 
une voie bord®e dôarbres et/ou de mobilier urbain par un carrefour unique, exceptionnellement par 
deux carrefours pour les op®rations importantes. 

- Ces carrefours doivent °tre plac®s de mani¯re ¨ ®viter lôabattage dôarbres et/ou la suppression de 
mobilier urbain.  

- La construction de b©timents isol®s peut °tre interdite si leur acc¯s n®cessite lôabattage dôun ou 
plusieurs arbres et/ou la suppression de mobilier urbain. 

Toutes cr®ations nouvelles ou modifications de lôusage dôacc¯s sur les routes d®partementales sont inter-
dites sauf autorisation ¨ solliciter aupr¯s de lôadministration d®partementale.

 Ä 2 -  Voirie

Les caract®ristiques des voies doivent permettre de satisfaire aux r¯gles minimales de desserte : d®fense 
contre lôincendie, protection civile, brancardage, stationnement (largeur minimale : 4 m¯tres).

Les voies doivent °tre adapt®es : 

- aux usages quôelles supportent,
- aux op®rations quôelles doivent desservir,
- au contexte urbain dans lequel elles se trouvent.
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Voies nouvelles :

La largeur minimale de la plate-forme (chauss®e + trottoir) dôune voie nouvelle ouverte ¨ la circulation 
automobile et desservant au moins deux logements sera constitu®e dôune chauss®e dôune largeur mini-
male de 5 m¯tres, ou 3,50 m¯tres pour une voie ¨ sens unique, et dôau moins 1 trottoir dôune largeur 
minimale de 1,40 m¯tre minimum libre de tout mobilier et obstacle, dôune piste cyclable sauf si  la voie est 
partag®e. Elle sera plant®e dôarbres dôalignement conform®ment au cahier de recommandation et dôune 
noue engazonn®e

Les nouvelles voies en impasse doivent °tre am®nag®es dans leur partie terminale afin de permettre aux 
v®hicules priv®s et ceux des services publics de faire demi-tour ais®ment et °tre conues de mani¯re ¨ 
d®senclaver ®ventuellement les parcelles arri¯res. 

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 Ä 1 -  Eau  potable 
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre raccord®e par des canalisations souterraines au r®seau 
public de distribution dôeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment® en quantit® suffisante par une 
ressource conforme ¨ la r®glementation en vigueur.

Si lôimmeuble dispose dôune ressource dôeau autonome (puits, forage, source, etc) en aucun cas les ins-
tallations priv®es ou int®rieures ne doivent pouvoir permettre lôinterconnexion m°me accidentelle entre les 
r®seaux (article R1321-57 du code de la sant®).

 Ä 2 - Assainissement  

  2.1 - Assainissement des eaux r®siduaires urbaines

Les eaux r®siduaires urbaines (vannes et m®nag¯res et industrielles) doivent °tre trait®es et ®limin®es 
dans des conditions satisfaisantes dôhygi¯ne et de salubrit® conform®ment aux dispositions de la r®gle-
mentation en vigueur.

   2.1.1 - Eaux us®es

Toute construction, r®habilitation, extension ou installation nouvelle rejetant des eaux us®es domestiques 
doit °tre raccord®e obligatoirement par des canalisations souterraines ®tanches au r®seau public de col-
lecte des eaux us®es existant. 

   2.1.2 - Eaux non domestiques

Le traitement et lô®limination des effluents autres que domestiques doivent °tre adapt®s ¨ lôimportance et 
¨ la nature de lôactivit® afin dôassurer une protection suffisante du milieu naturel. Ils ne peuvent pas °tre 
raccord®s aux r®seaux dôeaux us®es sauf autorisation sp®cifique.

   2.1.3 - Eaux dôexhaure et eaux de vidange

Le rejet au r®seau dôassainissement dôeaux souterraines qui ne g®n¯rent pas des effluents domestiques 
est interdit, y compris lorsque ces eaux sont utilis®es dans une installation de traitement thermique ou de 
climatisation, sauf autorisation sp®cifique. Ne sont pas non plus autoris®s les rejets aux r®seaux dôeaux 
us®es des eaux de vidange telles que les eaux de vidanges de piscines.
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  2.2 - Assainissement- eaux pluviales 

Toute occupation du sol susceptible de modifier sur son terrain dôassiette lôorganisation de lô®coulement 
des eaux pluviales doit en organiser lôinfiltration sur le terrain dôassiette luim°me, dans des conditions 
mat®rielles ®vitant toute nuisance sur les fonds voisins ou les voiries publiques et priv®es riveraines. 
En cas dôimpossibilit® dôinfiltrer les eaux pluviales sur le terrain dôassiette dans les conditions mat®rielles 
permettant dô®viter ces nuisances, ou si lôinfiltration sur place est de nature ¨ alt®rer la stabilit® des sols, 
les eaux pluviales seront rejet®es dans le r®seau public dôeaux pluviales (y compris les foss®s et bordures 
de voies pr®vus ¨ cet effet, sous r®serve de lôaccord du gestionnaire).

 Ainsi, pour tout projet de surface inf®rieure ¨ 1 hectare mais qui intercepte un impluvium sup®rieur 
ou ®gale ¨ 1 hectare, la compensation ¨ lôimperm®abilisation sera obtenue au moyen dôune structure de 
r®tention telle que d®finie ci-dessous.
Sauf dans le cas de projet de construction dôun seul logement, cette mesure sôappliquera ¨ tout projet 
g®n®rateur de surfaces imperm®abilis®es dont lôemprise cumul®e au sol est sup®rieure ¨ 100 mĮ (cons-
truction neuve ou extension de construction, terrasse, voirie, é).

Dans le cas dôune construction suite ¨ d®molition la compensation sôappliquera sur la totalit® du projet 
sans tenir compte de lôimperm®abilisation existante.

On entend par surface imperm®abilis®e toute surface qui nôest pas laiss®e en pleine terre et qui nôest pas 
v®g®talis®e. Les taux dôimperm®abilisation en prendre en compte en fonction de lôoccupation des sols sont 
les suivants :

Pour les constructions on consid®rera un taux dôimperm®abilisation :

- De 100 % pour les toitures traditionnelles tuiles, les toitures terrasses non v®g®talis®es y compris 
celles ayant une fonction de stockage de lôeau de pluie.
- De 50 % pour les toitures v®g®talis®es

Pour les espaces libres de toute construction, on consid®rera un taux dôimperm®abilisation :

- De 100 % pour les rev°tements imperm®ables type bitume, b®ton ..
- De 50 % pour les couvertures de sol drainantes type graviers, structures alv®olaires, pav®s drai-
nants ... dispos®es sur le sol dôorigine
- De 0 % pour les espaces v®g®talis®s en pleine terre.

Lôensemble des eaux pluviales issues des surfaces imperm®abilis®es sera obligatoirement collect® et 
raccord® sur lôouvrage de stockage.

Dimensionnement de lôouvrage :

- Volume de r®tention : 100 l/ mĮ de surface imperm®abilis®e.

- D®bit de fuite : constitu® de 2 orifices :

ǐ 1 orifice plac® au radier permettant de rejeter 2 l/s par 100mĮ de surface imperm®abilis®e (capacit® 
de lôorifice calcul®e pour 25 % de la hauteur totale de stockage).
ǐ 1 orifice de diam¯tre ®quivalent plac® ¨ mi-hauteur de stockage.

Pour r®duire le risque de colmatage les r®seaux de collecte avant stockage seront munis de grilles.

- D®bit de surverse : le dispositif de stockage sera ®quip® dôun dispositif de surverse dimensionn® sur 
la base de 6 l/s par 100mĮ de surface imperm®abilis®e.
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Les techniques de r®tention ¨ la parcelle autoris®es sont les suivantes sous r®serve du respect du r¯gle-
ment de zone et hors avis contraire de lôArchitecte du B©timent de France :

- Le stockage en r®servoir
- Le stockage en structure poreuse
- Les toitures terrasses
- Les bassins de r®tention ouverts
- Les noues
- Les tranch®es drainantes

La note justificative du dimensionnement et de r®alisation de la structure de r®tention sera jointe ¨ la 
demande de permis.

- Mise en place de mesures de traitement de la pollution routi¯re

Tout projet comportant une surface de voirie y compris les aires de stationnement sup®rieure ou ®gale ¨ 
500 mĮ comportera avant rejet dans le r®seau public ou dans le milieu naturel un dispositif de traitement de 
la pollution type d®bourbeur/s®parateur hydrocarbure dimensionn® pour un d®bit de 1 l/s pour 100 mĮ de 
voirie.

 Pour tout projet de surface inf®rieure ¨ 1 hectare mais qui intercepte un impluvium sup®rieur ou 
®gale ¨ 1 hectare :

- Pour les projets qui rel¯vent de lôapplication des articles L214-1 et suivants du code de lôenvironnement, 
les mesures ¨ appliquer outre celles ®nonc®es dans le r¯glement de PLU seront celles approuv®es par 
lôautorit® administrative en charge de lôinstruction du dossier de D®claration ou dôAutorisation.Il sôagit 
notamment des projets dont le rejet des eaux pluviales est pr®vu dans les eaux douces, sur le sol ou 
dans le sous-sol (rubrique 2150 de lôarticle R214-1).

- Pour les projets qui ne rel¯vent pas de lôapplication des articles L214-1 et suivants du code de lôenvi-
ronnement, les prescriptions applicables dans le d®partement de lôH®rault en mati¯re de compensation 
¨ lôimperm®abilisation seront appliqu®es. Le volume de r®tention ¨ cr®er sera le plus important obtenu 
soit par lôapplication du ratio de 120 l/mĮ imperm®abilis® soit par la r®alisation dôune simulation hydrau-
lique en consid®rant une pluie centennale et un d®bit de fuite compris entre le d®bit biennal et le d®bit 
quinquennal calcul® en situation non am®nag®e.
Le dispositif de surverse sera dimensionn® sur la base du d®bit de pointe centennal en situation am®-
nag®.

Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves ou r®ser-
voirs, elles seront dirig®es sur le r®seau pluvial. En lôabsence de r®seau, le projet devra prendre en compte 
leur ®coulement ou leur r®utilisation sans apporter de cons®quences sur les propri®t®s voisines et le r®seau 
hydrographique principal ou secondaire.

En aucun cas les eaux de vidange ne devront °tre dirig®es vers le r®seau  eaux us®es.

Les rejets dôeau pluviale dôorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lôobjet 
dôune demande dôautorisation aupr¯s de lôadministration d®partementale.
Une optimisation de la gestion des eaux pluviales n®cessite lô®tablissement de convention ou contrat dôen-
tretien des ouvrages hydrauliques des routes d®partementales entre les riverains, les communes et le 
D®partement.

 Ä 3 - Electricit® - t®l®phone - T®l®distribution 
Les branchements ®lectriques, t®l®phoniques et de t®l®distribution doivent °tre ®tablis en souterrain.
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ARTICLE 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRI-
SES PUBLIQUES

Les extensions de construction, ou les nouvelles constructions autoris®es doivent °tre ®difi®es soit ¨ lôali-
gnement des voies publiques existantes, modifi®es ou ¨ cr®er, soit en respectant un retrait minimum de 5 
m¯tres par rapport ¨ lôalignement.

Pour la reconstruction dôun b©timent d®truit par un sinistre ou ayant fait lôobjet dôune d®molition, il pourra 
°tre autoris® des implantations :
  Å soit en respectant un retrait de 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement,
  Å soit ¨ lôidentique de son implantation avant d®molition. 

Nonobstant les dispositions pr®c®dentes, un retrait diff®rent peut °tre autoris® :
- sôil permet dôaligner la nouvelle construction avec une construction existante, dans le but de 
former une unit® architecturale avec celle-ci,
- ou si le projet int®resse au moins un c¹t® complet dô´lots.,
- ou si la construction int®resse un terrain pr®sentant une faade sur rue au moins ®gale ¨ 20 
m¯tres. 

Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°ts collectifs :

Afin de favoriser une expression architecturale des constructions publiques qui doivent sôaffirmer comme 
des p¹les dôint®r°t et de rep¯re dans un ensemble urbain, et compte tenu de leurs caract®ristiques pro-
pres, il sera fait, lors de leur conception, abstraction de toute contrainte de recul d®finie dans cet article.
Les concepteurs appel®s ¨ produire un projet soit ¨ lôoccasion de concours dôarchitecture, soit dôune attri-
bution amiable auront toute libert® de conception ¨ condition de d®montrer une int®gration paysag¯re et 
architecturale dans le contexte.

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES S£PARATIVES

Ä 1 -  Sur une profondeur maximale de 15 m¯tres ¨ partir de lôalignement 

Les constructions doivent °tre ®difi®es en ordre continu dôune limite lat®rale ¨ lôautre (cf. croquis 1)

Toutefois, des implantations diff®rentes peuvent °tre autoris®es :
- lorsque le projet de construction int®resse au moins un c¹t® dô´lots ou lorsque le terrain a une faade 
sur rue au moins ®gale ¨ 20 m¯tres.
- ou lorsque quôun projet de construction est sur une parcelle voisine dôun b©timent existant de valeur 
ou en bon ®tat ne jouxtant pas la limite.

voirie

retrait
5 m

retrait
5 m

¨ lôalignement emplacement 
r®serv®
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Dans ces cas, ¨ moins que le b©timent ne jouxte la limite parcellaire, la distance (L) compt®e horizontale-
ment de tout point de ce b©timent au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproch® doit °tre au 
moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude (H) entre ces deux points sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 
3 m¯tres (LÓH/2). (cf. croquis 2)

Limite dôapplication de la r¯gle :

Cette r¯gle sôapplique au corps principal du b©timent, les encorbellements, saillies de toitures, balcons, 
escaliers ext®rieurs non ferm®s, nô®tant pas pris en compte dans la limite de 0,50 m de d®passement.

Ä 2 - Limites s®paratives situ®es au del¨ de la bande de 15 m¯tres ¨ compter de lôalignement.
La distance compt®e horizontalement de tout point du b©timent au point de la limite parcellaire qui en est 
le plus rapproch® doit °tre au moins ®gale ¨ la moiti¯ de la diff®rence dôaltitude entre ces deux points sans 
pouvoir °tre inf®rieure ¨ 3 m¯tres (L=H/2).(cf. croquis 2)

Limite dôapplication de la r¯gle :

Cette r¯gle sôapplique au corps principal du b©timent, les encorbellements, saillies de toitures, balcons, 
escaliers ext®rieurs non ferm®s, nô®tant pas pris en compte dans la limite de 0,50 m de d®passement.

Toutefois, les constructions peuvent °tre ®difi®es en limites s®paratives :
- si la hauteur totale mesur®e au droit de ces limites est inf®rieure ou ®gale ¨ 3,50 m¯tres.
- ou si le projet de construction jouxte un b©timent existant situ® en limite, sous r®serve que la nouvelle 
construction ait une hauteur et un gabarit sensiblement identique ¨ celle de la construction sur laquelle 
elle sôaccole
- soit dans le cadre de projet dôensemble, pr®sentant une coh®rence urbaine ;

L=3m minimum
LÓH/2

voirie

emprise constructible

L

15
m

limite parcellaire

lim
ite
 s
®p
ar
at
iv
e

L min. 3 m¯tres
LÓH/2

H

Implantation en ordre continu
dans la bande de 15 m¯tres

trottoir

CROQUIS 1
CROQUIS 2
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Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°ts collectifs :
Afin de favoriser une expression architecturale des constructions publiques qui doivent sôaffirmer comme 
des p¹les dôint®r°t et de rep¯re dans un ensemble urbain, et compte tenu de leurs caract®ristiques pro-
pres, il sera fait, lors de leur conception, abstraction de toute contrainte de recul d®finie dans cet article.
Les concepteurs appel®s ¨ produire un projet soit ¨ lôoccasion de concours dôarchitecture, soit dôune attri-
bution amiable auront toute libert® de conception.

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR ACTE AUTHENTIQUE
Non r®glement®

ARTICLE 8 : EMPRISE AU SOL 

Lôemprise au sol maximale des constructions sur la parcelle est limit®e ¨ :

. 70% dans la bande des 15 m¯tres ¨ partir de lôalignement (cf. article 6) et 50% au del¨ pour le secteur 
UA1
. 50% pour le secteur UA2

ARTICLE 9 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

D®finition de la hauteur :

La hauteur des constructions est mesur®e ¨ partir du sol existant (avant travaux) jusquôau sommet du 
b©timent, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures exclus.

Lorsque la voie est en pente, les faades des b©timents sont divis®es en sections nôexc®dant pas 10 
m¯tres de longueur et la hauteur est mesur®e au milieu de chacune dôelles. 

Hauteur totale :

Le long des fronts b©tis sur lôespace public, les constructions nouvelles ne doivent pas pr®senter des dif-
f®rences de hauteur (¨ lô®gout) sup®rieures ¨ un m¯tre avec les constructions existantes mitoyennes. 

Cette r¯gle peut °tre adapt®e dans le cas de constructions existantes anormalement basses ou anorma-
lement hautes au regard de lô®pannelage g®n®ral de lô´lot. 

La hauteur maximale des constructions est fix®e ¨ 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 8,50 m¯tres au fa´tage. 
Le nombre de niveaux est limit® ¨ deux (R+1). 

ARTICLE 10 :  ASPECT EXTERIEUR

Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°ts collectifs :

Afin de favoriser une expression architecturale des constructions publiques qui doivent sôaffirmer comme 
des p¹les dôint®r°t et de rep¯re dans un ensemble urbain, et compte tenu de leurs caract®ristiques pro-
pres, il sera fait, lors de leur conception, abstraction de toute contrainte architecturale d®finie dans cet arti-
cle. Les concepteurs appel®s ¨ produire un projet soit ¨ lôoccasion de concours dôarchitecture, soit dôune 
attribution amiable auront toute libert® de conception ¨ condition de d®montrer une int®gration paysag¯re 
et architecturale dans le contexte.
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Pour les autres constructions :

Par leur aspect ext®rieur, les constructions et autres modes dôoccupation du sol ne doivent pas porter 
atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites et paysages urbains.

Les murs s®paratifs, les murs aveugles apparents, les murs de cl¹ture, les b©timents annexes doivent avoir 
un aspect qui sôharmonise avec celui des faades principales.

Afin de garantir un caract¯re dôensemble ¨ lôagglom®ration, les constructions doivent respecter les pres-
criptions suivantes :

 Les toitures :

Les toits de toute construction, dôune pente dôenviron 33% devront °tre recouverts de tuile canal (de terre 
cuite) de la teinte traditionnelle du pays, panach®es dans les tons vieillis ou moyens. 
Pour les v®randas, on admettra des mat®riaux transparents, non r®fl®chissants et les mat®riaux H.Q.E.
(Haute Qualit® Environnementale).
Les toitures terrasses sont admises ¨ concurrence de 40% maximum de lôemprise au sol de la construction 
soit en tant quô®l®ments de raccordement entre toits, soit en tant que terrasses plant®es ou accessibles.
Les toitures terrasses sont admises jusquô¨ 100% de lôemprise au sol lorsquôelles sont v®g®talis®es, ou 
retiennent les eaux pluviales ou encore lorsque les mat®riaux permettent de remplir des crit¯res de perfor-
mances ®nerg®tiques (cf. annexe VIII).

Les panneaux solaires et les ®l®ments photovoltaµques doivent °tre int®gr®s ¨ la toiture ainsi que les appa-
reils de conditionnement dôair qui sont interdits sur la ou les toiture(s) donnant sur la voie publique sauf 
impossibilit® av®r®e.

 Les faades :

Toutes les faades sont ¨ concevoir avec le m°me soin et il ne sera pas tol®r® de disparit®s manifestes 
entre elles. Leur teinte devra respecter la palette de couleurs (cf. annexe IX).

Les appareils de conditionnement dôair ainsi que les capteurs solaires seront int®gr®s dans la construction 
et sont interdits sur la ou les faade(s) donnant sur la voie publique. De la m°me mani¯re, les paraboles et 
les antennes sont interdites sur la ou les faade(s) donnant sur la voie publique, sauf contrainte av®r®e.

 Les cl¹tures :

En tant quô®l®ment participant ¨ la composition du paysage urbain, il est exig® pour les cl¹tures le plus 
grand soin quant au choix des styles et des mat®riaux. 

Ainsi, tout mur de cl¹ture doit °tre compos® comme une partie int®grante de la construction, avec un aspect 
et une teinte identique aux faades.

La cl¹ture permet, dans le centre ville, lorsque le b©ti nôest pas continu, dôassurer la continuit® de la rue par 
le maintien de lôalignement. Lôharmonisation avec les caract®ristiques architecturales traditionnelles des 
constructions de la rue doit °tre recherch®.

Ainsi, les cl¹tures sur rue seront constitu®es : 
- soit dôun mur plein en pierres ou enduit sôil sôagit de recr®er une continuit® de la faade sur rue par 
le biais dôun mur cl¹ture. Dans le cas dôun mur enduit, lôenduit sera teint® dans la masse et devra pr®-
senter une couleur proche de celles des pierres qui constituent les cl¹tures existantes. Lôensemble 
nôexc®dera pas 2 m¯tres de hauteur.
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- soit dôun mur bahut ne d®passant pas 1,25 m¯tre de hauteur par rapport au terrain naturel. Il sera r®a-
lis® en harmonie avec les faades de la construction et surmont® dôune grille en serrurerie et de forme 
respectant lôharmonie architecturale du village. Lôensemble nôexc®dera pas 2 m¯tres de hauteur. 

Les portes, portillons et portails seront conus en harmonie avec la cl¹ture et la construction. 

Les cl¹tures traditionnelles existantes, d¯s lors quôelles pr®sentent un int®r°t architectural et esth®tique 
ou participent ̈  la coh®sion du secteur, seront conserv®es et entretenues soigneusement, r®habilit®es ou 
remplac®es ¨ lôidentique ou similaire si leur ®tat nôen permet pas la conservation. 

Les cl¹tures entre voisins seront constitu®es de pr®f®rence par des ®l®ments v®g®taux ou, ¨ d®faut, par 
un simple grillage plastifi® vert, cal® ®ventuellement sur une murette de 0,20 m¯tres maximum, tendu sur 
des potelets de fer corni¯re, doubl® de part et dôautre par une haie vive. Lôensemble nôexc®dera pas 1,50 
m¯tres de hauteur.

Sont interdits : 
- cl¹tures pleines ou ajour®es en b®ton, palplanches, plaques de Fibrociment, grillages ¨ poule et grillage 
plastique souple, canisses plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de mat®riaux h®t®-
roclites et mat®riaux dôimitation, 
- lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts : carreaux de pl©tre, agglom®r®s, parpaings, Fibroci-
ment, b®ton, enduit ciment gris.

 Les locaux ¨ containers :
Un local ̈  containers pour ordures m®nag¯res, ferm® et int®gr® ̈  la construction, dôun acc¯s direct sur la rue 
pourra °tre exig® en fonction de la nature de lôop®ration ou du nombre de logements. Il devra °tre habill® de 
mani¯re ¨ limiter lôimpact sur la qualit® du paysage urbain.

 Les boites aux lettres :
Dans le cas dôimmeubles collectifs, lôemplacement des boites aux lettres devra °tre clairement pr®cis® sur 
toute demande de permis de construire.

 Les lignes ®lectriques :

Les lignes de distribution ®lectrique, les lignes dô®clairage public et les lignes de t®l®communications doivent 
°tre install®es en souterrain, en torsad® ou de telle mani¯re que lôinstallation soit la plus discr¯te possible et 
ne nuise pas au caract¯re des lieux.
Les boitiers de compteurs doivent °tre encastr®s dans un mur de cl¹ture ou de la construction et toute saillie 
sur le domaine public est interdite.

ARTICLE 11 :  STATIONNEMENT 
Prescriptions g®n®rales :

Le stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit °tre assur® 
en dehors des voies publiques. 

Les  aires  de stationnement ne devront pas avoir une longueur inf®rieure ¨ 5 m¯tres et une largeur inf®-
rieure ¨ 2.50 m¯tres. Cette derni¯re dimension sera port®e ¨ 3,30 m¯tres pour un parking ñPMRò, et ¨ 2,00 
m¯tres sôil sôagit dôune place de stationnement longitudinal.



LES ZONES
 AGRICOLES 

LES ZONES 
A URBANISER

ANNEXESLES ZONES 
URBAINES

 

DISPOSITIONS
GENERALES

LES ZONES NATURELLES 
ET FORESTIERES

20
TERRITOIRES

<
information St-Cl®ment-de-Rivi¯re  -  Plan Local dóUrbanisme

UEUA UB UD

OCTOBRE 2017   -   r¯glement

Il est exig® :

Pour les constructions ¨ usage dôhabitation : au moins deux places par logement.

Pour les commerces : Les unit®s commerciales dont la surface de vente est inf®rieure ̈  200 mĮ, il nôest pas 
impos® la r®alisation de place de stationnement. Au-del¨ de ce seuil, il est impos® une place par tranche 
de 30 ¨ 50 mĮ.

Pour les constructions ¨ usage de bureau, de services, y compris les b©timents publics, il est impos® une 
place par tranche de 50 ¨ 60 mĮ de surface de plancher.

Pour les h¹tels : une place de stationnement pour deux chambres et des places r®serv®es pour le person-
nel ¨ concurrence dôune place pour 10 chambres.

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent °tre dispos®s dans les parcelles 
de faon ¨ m®nager une aire dô®volution ¨ lôint®rieur des dites parcelles et ¨ ne pr®senter que le minimum  
dôacc¯s sur la voie publique n®cessaire ¨ leur desserte.

ARTICLE 12 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES

Il est impos® 30% minimum dôôespaces libres dans le secteur UA1 et 50% dans le secteur UA2.
En outre, 50% de ces espaces libres ne doivent pas °tre imperm®abilis®s mais laiss®s en pleine terre et 
v®g®talis®s.

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ 
raison dôun arbre de haute tige (2 m¯tres minimum de hauteur) au moins par 100 mĮ de terrain.

Les arbres existants seront conserv®s sauf ¨ lôemplacement de la construction afin de pr®server la qualit® 
paysag¯re et lôidentit® bois®e de la commune.

Toutes dispositions seront prises pour prot®g®es les racines et les troncs lors des travaux de construc-
tion. 

Tout abattage compl®mentaire souhait® fera lôobjet dôune demande en mairie. Il devra °tre compens® par 
la plantation dôun arbre en remplacement conforme au cahier de recommandations (ch°ne vert, ch°ne 
blanc, ®rable de Montpellier, pin dôAlep, pin pignon, micocoulier, etc).

Les terrassements seront limit®s au strict minimum (1m de d®nivel®). Les constructions devront suivre la 
pente. Les terrassements seront soutenus par des murets en pierre de type restanques, faµsse ou bancau. 
Les enrochements sont interdits

 Conform®ment ¨ lôarr°t® nÁ DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013 - Pr®vention des incendies 
de for°ts çd®broussaillement et maintien en ®tat d®broussaill®è (Cf. annexe VII), sur les terrains en nature 
de bois, for°t, plantations dôessences foresti¯res, reboisements, landes, maquis et garrigues, le d®brous-
saillement et le maintien en ®tat d®broussaill® sont obligatoires :

- Aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une profondeur de 50 
(cinquante) m¯tres ̈  mesurer ̈  partir de la construction ou de la limite du chantier ou de lôinstallation, 
ainsi que des voies priv®es y donnant acc¯s sur une profondeur de 5 (cinq) m¯tres de part et dôautre 
de la voie, les travaux ®tant ¨ la charge du propri®taire des constructions, chantiers et installations 
de toute nature.
- Sur la totalit® de la surface des terrains construits ou non construits, les travaux ®tant ¨ la charge 
du propri®taire du terrain ;
- Sur la totalit® de la surface des terrains construits ou non construits situ®s soit dans une ZAC 
(zone dôam®nagement concert®e), soit dans un lotissement, soit dans une AFU (association fonci¯re 
urbaine), les travaux ®tant ¨ la charge du propri®taire du terrain ;
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Afin de garantir la p®rennit® des travaux de d®broussaillement, le maintien en ®tat d®broussaill® devra 
°tre r®alis® d®s que la hauteur des repousses de la v®g®tation ligneuse sera sup®rieure ¨ 40 (quarante) 
centim¯tres.

ARTICLE 13 : LES OBLIGATIONS IMPOS£ES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLA-
TIONS ET AM£NAGEMENTS, EN MATIĈRE DE PERFORMANCES £NERG£TIQUES ET ENVI-
RONNEMENTALES
Dans le respect des objectifs du Grenelle de lôenvironnement, la limitation maximale de la consommation 
®nerg®tique des constructions doit °tre recherch®e. Les constructions nouvelles doivent °tre r®alis®es 
dans le respect au minimum des obligations en mati¯re de performance ®nerg®tique en vigueur. Il en est 
de m°me lors des travaux de r®novation et/ou extension de constructions existantes.

Les constructions devront favoriser lôautomomie ®nerg®tique, le stockage et les ®changes dô®nergie entre 
elles.

ARTICLE 14 : LES OBLIGATIONS IMPOS£ES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLA-
TIONS ET AM£NAGEMENTS, EN MATIĈRE DôINFRASTRUCTURES ET R£SEAUX DE COMMU-
NICATIONS £LECTRONIQUES
Non r®glement®.
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CHAPITRE II :
DISPOSITIONS APPLICABLES  

A LA ZONE UB

Caract¯re de la zone :

 Il sôagit dôune zone situ®e ¨ proximit® du centre du village destin®e principalement ¨ accueillir des 
logements collectifs ou des habitations individuelles group®es.

NOTA :
La zone UB de Saint-Cl®ment-de-Rivi¯re est concern®e totalement ou en partie par :

ǒ des servitudes dôutilit® publique (cf. pi¯ce 4.2) :
- le Plan de Pr®vention des Risques dôIncendie de for°t (PPRIf) 
- des p®rim¯tres de protection de captage dôeau potable

ǒ lôal®a çretrait-gonflement des argilesè (cf. pi¯ce 4.4b)

ǒ des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (O.A.P) (cf. pi¯ce 2.2).

ǒ la trame paysag¯re (cf. dispositions g®n®rales, article 5)
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Section 1  -   Nature de lôOccupation et de lôutilisation du Sol

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites :
- les constructions nouvelles ¨ usage industriel, agricole et dôentrep¹t ;
- les terrains am®nag®s pour lôaccueil de campeurs sous tentes ou en caravanes, ainsi que pour le
stationnement des caravanes ;
- les habitations l®g¯res de loisirs (chalets, bungalow...) et les structures d®montables ou transportables 
dôh®bergement de loisirs (mobil-home, caravane...) ;
- les affouillements et exhaussements du sol non li®s ¨ une occupation ou utilisation du sol autoris®e ;
- les carri¯res ;
- les installations photovoltaµque au sol ;
- les d®p¹ts de vieilles ferrailles, de mat®riaux de d®molition ou de d®chets divers ;
- les installations class®es pour la protection de lôenvironnement qui ne sont pas li®es ¨ une activit®
urbaine et pouvant g®n®rer des nuisances incompatibles avec la proximit® dôhabitations ;
- toute construction sur les emprises de la trame paysag¯re, sauf celles admises sous conditions au 3) 
et 4) de lôarticle 2

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS

Les constructions et installations autoris®es sous conditions sont :

1) - Les nouvelles constructions sous r®serve :
- Quôelles soient r®alis®es dans le cadre dôune ou plusieurs op®rations dôam®nagement dôensemble 
compatibles avec les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (O.A.P) (cf. pi¯ce 2.2) ;

- quôune part minimale de 30% de logements locatifs sociaux soit r®alis®e sur lôensemble des nou-
veaux logements dans la zone.

2) - Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ¨ condition :

- quôelles nôentra´nent pas pour le voisinage des nuisances inacceptables,
- quôelles ne soient pas de nature ¨ porter atteinte ¨ la salubrit® ou ¨ la s®curit® publique du fait 
de leur situation, de leur caract®ristiques, de leur importance ou de leur implantation ¨ proximit® 
dôautres installations.
- que leur volume ou leur aspect ext®rieur soient compatibles avec les constructions avoisinantes.

3) - Les ®quipements dôutilit® publique :
 . soit n®cessaires ¨ la s®curit® (lutte contre lôincendie... )
 . soit n®cessaires ¨ lôaccessibilit® du site
 . soit n®cessaire ¨ la gestion du pluvial

4) - Les ®quipements dôint®r°t public dôinfrastructures et ouvrages techniques qui y sont li®s.

Section 2 - Conditions de lôoccupation du sol

ARTICLE 3 :  ACCES ET VOIRIE

 Ä 1 - Acc¯s
Tout terrain enclav® est inconstructible ¨ moins que son propri®taire ne produise une servitude de passage 
suffisante, institu®e par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de lôarticle 682 du code 
civil.
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Les caract®ristiques des acc¯s doivent permettre de satisfaire aux r¯gles minimales de desserte : d®fense 
contre lôincendie, protection civile, brancardage, stationnement. 

Les acc¯s doivent respecter les ®coulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacen-
tes.

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, lôacc¯s sur celles de ces voies qui pr®sentent 
une g°ne ou un risque pour la circulation, peut °tre interdit.

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et am®nag®s de faon ¨ apporter la moindre g°ne ¨ la circu-
lation publique. 

Toutes cr®ations nouvelles ou modifications de lôusage dôacc¯s sur les routes d®partementales sont inter-
dites sauf autorisation ¨ solliciter aupr¯s de lôadministration d®partementale.

 Ä 2 -  Voirie
Leurs caract®ristiques doivent permettre de satisfaire aux r¯gles minimales de desserte : d®fense contre 
lôincendie, protection civile, brancardage, stationnement (largeur minimale : 4 m¯tres).

Les voies en impasse doivent °tre am®nag®es dans leur partie terminale afin de permettre aux v®hicules 
priv®s et ceux des services publics (lutte contre lôincendie, enl¯vement des ordures m®nag¯res) de faire 
demi-tour ais®ment et °tre conues de mani¯re ¨ d®senclaver ®ventuellement les parcelles arri¯res. 

Voies nouvelles :

La largeur minimale de la plate-forme (chauss®e + trottoirs) dôune voie nouvelle ouverte ¨ la circulation 
automobile sera de :

. 8 m¯tres pour une voie ¨ double sens avec une chauss®e de 5 m¯tres minimum et 1 ou 2 trottoirs 
de 1,40 m¯tre minimum libre de tout mobilier et obstacle.

. 5 m¯tres pour une voie ¨ sens unique avec une chauss®e de 3,50 m¯tres minimum et 1 trottoir de 
1,40 m¯tre minimum libre de tout mobilier et obstacle.

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX

 Ä 1 - Eau potable
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre raccord®e par des canalisations souterraines au r®seau 
public de distribution dôeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment® en quantit® suffisante par une 
ressource conforme ¨ la r®glementation en vigueur.

Si lôimmeuble dispose dôune ressource dôeau autonome (puits, forage, source, etc) en aucun cas les ins-
tallations priv®es ou int®rieures ne doivent pouvoir permettre lôinterconnexion m°me accidentelle entre les 
r®seaux (article R1321-57 du code de la sant®).

 Ä 2 - Assainissement

  2.1 - Assainissement des eaux r®siduaires urbaines

Les eaux r®siduaires urbaines (vannes et m®nag¯res et industrielles) doivent °tre trait®es et ®limin®es 
dans des conditions satisfaisantes dôhygi¯ne et de salubrit® conform®ment aux dispositions de la r®gle-
mentation en vigueur.
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   2.1.1 - Eaux us®es

Toute construction, r®habilitation, extension ou installation nouvelle rejetant des eaux us®es domestiques 
doit °tre raccord®e obligatoirement par des canalisations souterraines ®tanches au r®seau public de col-
lecte des eaux us®es existant. 

   2.1.2 - Eaux non domestiques

Le traitement et lô®limination des effluents autres que domestiques doivent °tre adapt®s ¨ lôimportance et 
¨ la nature de lôactivit® afin dôassurer une protection suffisante du milieu naturel. Ils ne peuvent pas °tre 
raccord®s aux r®seaux dôeaux us®es sauf autorisation sp®cifique.

   2.1.3 - Eaux dôexhaure et eaux de vidange

Le rejet au r®seau dôassainissement dôeaux souterraines qui ne g®n¯rent pas des effluents domestiques 
est interdit, y compris lorsque ces eaux sont utilis®es dans une installation de traitement thermique ou de 
climatisation, sauf autorisation sp®cifique. Ne sont pas non plus autoris®s les rejets aux r®seaux dôeaux 
us®es des eaux de vidange telles que les eaux de vidanges de piscines.

  2.2 - Assainissement -  Eaux pluviales

Le r®seau dôassainissement est constitu® par les caniveaux des chauss®es prolong® le cas ®ch®ant dôun 
r®seau souterrain de collecteurs ou de foss®s ¨ ciel ouvert.

Toute occupation du sol susceptible de modifier sur son terrain dôassiette lôorganisation de lô®coulement 
des eaux pluviales doit en organiser lôinfiltration sur le terrain dôassiette lui-m°me, dans des conditions 
mat®rielles ®vitant toute nuisance sur les fonds voisins ou les voiries publiques et priv®es riveraines. 
En cas dôimpossibilit® dôinfiltrer les eaux pluviales sur le terrain dôassiette dans les conditions mat®rielles 
permettant dô®viter ces nuisances, ou si lôinfiltration sur place est de nature ¨ alt®rer la stabilit® des sols, 
les eaux pluviales seront rejet®es dans le r®seau public dôeaux pluviales (y compris les foss®s et bordures 
de voies pr®vus ¨ cet effet, sous r®serve de lôaccord du gestionnaire).

Ces am®nagements devront °tre ®tudi®s de faon ¨ limiter toute nuisance et en particulier prendre en 
compte et ne pas faire obstacle au libre ®coulement des eaux conform®ment aux dispositions du Code 
Civil. Les rejets devront °tre conformes ¨ la l®gislation de la loi sur lôeau.

 Ainsi, pour tout projet de surface inf®rieure ¨ 1 hectare mais qui intercepte un impluvium sup®rieur 
ou ®gale ¨ 1 hectare, la compensation ¨ lôimperm®abilisation sera obtenue au moyen dôune structure de 
r®tention telle que d®finie ci-dessous.
Sauf dans le cas de projet de construction dôun seul logement, cette mesure sôappliquera ¨ tout projet 
g®n®rateur de surfaces imperm®abilis®es dont lôemprise cumul®e au sol est sup®rieure ¨ 100 mĮ (cons-
truction neuve ou extension de construction, terrasse, voirie, é).

Dans le cas dôune construction suite ¨ d®molition la compensation sôappliquera sur la totalit® du projet 
sans tenir compte de lôimperm®abilisation existante.

On entend par surface imperm®abilis®e toute surface qui nôest pas laiss®e en pleine terre et qui nôest pas 
v®g®talis®e. Les taux dôimperm®abilisation en prendre en compte en fonction de lôoccupation des sols sont 
les suivants :

Pour les constructions on consid®rera un taux dôimperm®abilisation :

- De 100 % pour les toitures traditionnelles tuiles, les toitures terrasses non v®g®talis®es y compris 
celles ayant une fonction de stockage de lôeau de pluie.

- De 50 % pour les toitures v®g®talis®es
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Pour les espaces libres de toute construction, on consid®rera un taux dôimperm®abilisation :

- De 100 % pour les rev°tements imperm®ables type bitume, b®ton ..

- De 50 % pour les couvertures de sol drainantes type graviers, structures alv®olaires, pav®s drai-
nants ... dispos®es sur le sol dôorigine

- De 0 % pour les espaces v®g®talis®s en pleine terre.

Lôensemble des eaux pluviales issues des surfaces imperm®abilis®es sera obligatoirement collect® et rac-
cord® sur lôouvrage de stockage.

Dimensionnement de lôouvrage :

- Volume de r®tention : 100 l/ mĮ de surface imperm®abilis®e.

- D®bit de fuite : constitu® de 2 orifices :

ǐ 1 orifice plac® au radier permettant de rejeter 2 l/s par 100mĮ de surface imperm®abilis®e (capacit® 
de lôorifice calcul®e pour 25 % de la hauteur totale de stockage).

ǐ 1 orifice de diam¯tre ®quivalent plac® ¨ mi-hauteur de stockage.

Pour r®duire le risque de colmatage les r®seaux de collecte avant stockage seront munis de grilles.

- D®bit de surverse : le dispositif de stockage sera ®quip® dôun dispositif de surverse dimensionn® sur 
la base de 6 l/s par 100mĮ de surface imperm®abilis®e.

Les techniques de r®tention ¨ la parcelle autoris®es sont les suivantes sous r®serve du respect du r¯gle-
ment de zone et hors avis contraire de lôArchitecte du B©timent de France :

- Le stockage en r®servoir
- Le stockage en structure poreuse
- Les toitures terrasses
- Les bassins de r®tention ouverts
- Les noues
- Les tranch®es drainantes

La note justificative du dimensionnement et de r®alisation de la structure de r®tention sera jointe ¨ la 
demande de permis.

- Mise en place de mesures de traitement de la pollution routi¯re

Tout projet comportant une surface de voirie y compris les aires de stationnement sup®rieure ou ®gale ¨ 
500 mĮ comportera avant rejet dans le r®seau public ou dans le milieu naturel un dispositif de traitement 
de la pollution type d®bourbeur/s®parateur hydrocarbure dimensionn® pour un d®bit de 1 l/s pour 100 mĮ 
de voirie.

 Pour tout projet de surface inf®rieure ¨ 1 hectare mais qui intercepte un impluvium sup®rieur ou 
®gale ¨ 1 hectare :

- Pour les projets qui rel¯vent de lôapplication des articles L214-1 et suivants du code de lôenvironne-
ment, les mesures ¨ appliquer outre celles ®nonc®es dans le r¯glement de PLU seront celles approu-
v®es par lôautorit® administrative en charge de lôinstruction du dossier de D®claration ou dôAutorisation.
Il sôagit notamment des projets dont le rejet des eaux pluviales est pr®vu dans les eaux douces, sur le 
sol ou dans le sous-sol (rubrique 2150 de lôarticle R214-1).
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- Pour les projets qui ne rel¯vent pas de lôapplication des articles L214-1 et suivants du code de lôenvi-
ronnement, les prescriptions applicables dans le d®partement de lôH®rault en mati¯re de compensation 
¨ lôimperm®abilisation seront appliqu®es. Le volume de r®tention ¨ cr®er sera le plus important obtenu 
soit par lôapplication du ratio de 120 l/mĮ imperm®abilis® soit par la r®alisation dôune simulation hydrau-
lique en consid®rant une pluie centennale et un d®bit de fuite compris entre le d®bit biennal et le d®bit 
quinquennal calcul® en situation non am®nag®e.
Le dispositif de surverse sera dimensionn® sur la base du d®bit de pointe centennal en situation am®-
nag®.

Les exutoires et r®seaux dôeaux pluviales ne peuvent recevoir ¨ titre habituel et permanent des effluents 
us®s dôorigine domestique ou industriels susceptibles de modifier la qualit® du milieu naturel.

Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves ou r®ser-
voirs ainsi que celles issues de lô®tablissement de pompes ¨ chaleur, elles seront dirig®es sur le r®seau 
pluvial, en lôabsence de r®seau, le projet devra prendre en compte leur ®coulement ou leur r®utilisa-
tion sans apporter de cons®quences sur les propri®t®s voisines et le r®seau hydrographique principal ou 
secondaire.

Il est rappel® quôau titre des prescriptions du paragraphe II ci-dessus, elles ne peuvent en aucun cas °tre 
reues dans le r®seau s®paratif eaux us®es.

Les rejets dôeau pluviale dôorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lôobjet 
dôune demande dôautorisation aupr¯s de lôadministration d®partementale.
Une optimisation de la gestion des eaux pluviales n®cessite lô®tablissement de convention ou contrat 
dôentretien des ouvrages hydrauliques des routes d®partementales entre les riverains, les communes et 
le D®partement.

 Ä 3 - Electricit® - T®l®phone - T®l®distribution 
Les branchements ®lectriques, t®l®phoniques et de t®l®distribution doivent °tre ®tablis en souterrain, sauf 
impossibilit® technique manifeste. Dans ce dernier cas, lôinstallation doit °tre la plus discr¯te possible.

Dans le cadre dôune op®ration dôensemble (lotissement, ZAC...), ces r®seaux doivent °tre r®alis®s obliga-
toirement en souterrain.

ARTICLE 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES

Pour les routes d®partementales, le recul minimal est de 15 m¯tres.

Toutefois des implantations diff®rentes peuvent °tre autoris®es lorsque le projet jouxte une construction 
existante de valeur ou en bon ®tat et sous r®serve quôelle pr®sente une unit® architecturale avec celle-
ci,

Pour les autres voies, le recul minimal est de 5 m¯tres.

Toutefois, des implantations diff®rentes peuvent °tre autoris®es sous r®serve de justification :
- lorsque le projet jouxte une construction existante de valeur ou en bon ®tat et sous r®serve quôelle 
pr®sente une unit® architecturale avec celle-ci,
- lorsquôil sôagit dôop®ration dôensemble et de lotissement afin de permettre notamment la r®alisation 
de constructions group®es. Toute extension ou nouvelle construction devra respecter le recul de la 
construction initiale. 
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- lorsquôil sôagit dô®quipements dôinfrastructure et/ou dô®quipements li®s au fonctionnement des ser-
vices publics. 

Cas particulier des piscines : 

Il est impos® un recul minimum de 4 m¯tres.

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES S£PARATIVES

Les constructions doivent respecter un recul (L) correspondant ¨ la r¯gle LÓH/2, sans °tre inf®rieure ¨ 
4,00 m¯tres, o½ H correspond ¨ la hauteur maximale de la construction ¨ partir du sol existant jusquôau 
sommet du b©timent, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures exclus.
Lorsque le terrain est en pente, les faades des b©timents sont divis®es en sections nôexc®dant pas 30 
m¯tres de longueur et la hauteur est mesur®e au milieu de chacune dôelles.

Toutefois, des implantations diff®rentes peuvent °tre autoris®es :

. ¨ lôint®rieur dôun plan de masse de lotissement ou de groupe dôhabitations ou dôop®rations dôen-
semble, ¨ lôexception des limites du terrain sur lequel est r®alis®e lôop®ration.

. lorsquôil sôagit dô®quipements dôinfrastructure et/ou dô®quipements li®s au fonctionnement des ser-
vices publics. 

. pour les constructions annexes (telles que garage, remise, abri de de jardin, abri pour piscine etc...)  
le recul minimal par rapport aux limites s®paratives est fix® ¨ 1,00 m¯tre.

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR ACTE AUTHENTIQUE

Non r®glement®.

ARTICLE 8 : EMPRISE AU SOL

Le coefficient dôemprise au sol des constructions est fix® ¨ 50%.

lim
ite
 s
®p
ar
at
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e

LÓH/2 et L minimum = 4,00 m¯tres

H
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ARTICLE 9  : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

D®finition de la hauteur :

La hauteur des constructions est mesur®e ¨ partir du sol existant apr¯s travaux dôam®nagement jusquô¨ 
lô®gout du toit dôune part, et jusquôau sommet du b©timent, ouvrages techniques, chemin®es et autres 
superstructures exclus dôautre part.
Lorsque le terrain est en pente, les faades des b©timents sont divis®es en sections nôexc®dant pas 10 
m¯tres de longueur et la hauteur est mesur®e au milieu de chacune dôelles.

Hauteur totale :

La hauteur maximale des constructions est fix®e ¨ :

La hauteur maximale des constructions est fix®e ¨ 12,00 m¯tres au fa´tage. 
Pour les constructions annexes autoris®es dans la bande de recul des 4 m¯tres (cf. article 6), la hauteur 
maximale est limit®e ¨ 2,50 m¯tres ¨ lô®gout du toit et ¨ 4 m¯tres au fa´tage. Le nombre de niveaux est 
limit® ¨ 1 (R+0).

Hauteur relative :

La hauteur des constructions doit °tre ®gale ou inf®rieure ¨ la largeur de la voie confrontant le terrain, 
augment®e ®ventuellement du retrait par rapport ¨ lôalignement.

Si la construction est ®difi®e ¨ lôangle de 2 voies dôin®gales largeurs, la partie du b©timent bordant la voie 
la plus ®troite peut avoir la m°me hauteur que celle longeant la voie la plus large sur une longueur nôexc®-
dant pas 15 m¯tres compt®e ¨ partir du point dôintersection des alignements ou, le cas ®ch®ant, des lignes 
qui en tiennent lieu.

Lorsque la distance entre deux voies dôin®gales largeurs ou de niveaux diff®rents est inf®rieure ¨ 15 
m¯tres, la hauteur de la construction ®difi®e entre les deux voies peut °tre celle d®termin®e ¨ partir de la 
voie la plus large ou de niveau le plus ®lev®.

ARTICLE 10  : ASPECT EXTERIEUR

Par leur aspect ext®rieur, les constructions et autres modes dôoccupation du sol ne doivent pas porter 
atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages urbains.
Les murs  s®paratifs, les murs aveugles apparents, les murs de cl¹ture, les b©timents annexes doivent 
avoir un aspect qui sôharmonise avec celui des faades principales.
Afin de  garantir  un caract¯re dôensemble ¨ lôagglom®ration les constructions doivent respecter les pres-
criptions suivantes :

 Les toitures :

Les toits de toute construction, dôune pente comprise entre 15 et 33% devront °tre recouverts en tuile 
canal (de terre cuite), ou romane et dôune couleur en harmonie avec la palette (cf. annexe IX). 
Pour les v®randas, on admettra des mat®riaux transparents, non r®fl®chissants et les mat®riaux H.Q.E. 
(Haute Qualit® Environnementale).
Les toitures terrasses sont admises ̈  concurrence de 40% maximum de lôemprise au sol de la construction 
soit en tant quô®l®ments de raccordement entre toits, soit en tant que terrasses plant®es ou accessibles.
Les toitures terrasses sont admises jusquô¨ 100% de lôemprise au sol lorsquôelles sont v®g®talis®es, ou 
retiennent les eaux pluviales ou encore lorsque les mat®riaux permettent de remplir des crit¯res de perfor-
mances ®nerg®tiques (cf. annexe VIII).
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Les panneaux solaires et les ®l®ments photovoltaµques doivent °tre int®gr®s ¨ la toiture ainsi que les 
appareils de conditionnement dôair qui sont interdits sur la ou les toiture(s) donnant sur la voie publique.

 Les faades :

Les percements sont des ®l®ments importants de la composition architecturale. On apportera donc ¨ 
leur positionnement, ¨ leur rythme, ¨ leur dimensionnement, au jeu respectif des pleins et des vides une 
attention particuli¯re.

Dans le cadre dôune architecture traditionnelle, il conviendra de faire des encadrements de portes et fen°-
tres en sur®paisseur.

Leur couleur des faades devra °tre en harmonie avec la palette (cf. annexe IX).

 Les cl¹tures :

En tant quô®l®ment participant ¨ la composition du paysage urbain, il est exig® pour les cl¹tures le plus 
grand soin quant au choix des styles et des mat®riaux. 

Ainsi, tout mur de cl¹ture doit °tre compos® comme une partie int®grante de la construction, avec un 
aspect et une teinte identique aux faades.

Les cl¹tures sur rue seront constitu®es dôun mur bahut ne d®passant pas 1,25 m¯tre de hauteur par 
rapport au terrain naturel. Il sera r®alis® en harmonie avec les faades de la construction et surmont® 
dôune grille et de forme respectant lôharmonie architecturale du village. Lôensemble nôexc®dera pas 2 
m¯tres de hauteur. 

Les portes, portillons et portails seront conus en harmonie avec la cl¹ture et la construction. 

Les cl¹tures traditionnelles existantes, d¯s lors quôelles pr®sentent un int®r°t architectural et esth®tique 
ou participent ¨ la coh®sion du secteur, seront conserv®es et entretenues soigneusement, r®habilit®es 
ou remplac®es ¨ lôidentique ou similaire si leur ®tat nôen permet pas la conservation. 

Des caract®ristiques diff®rentes pourront °tre autoris®es dans le cadre dôop®rations dôensemble.

Les cl¹tures entre voisins seront constitu®es de pr®f®rence par des ®l®ments v®g®taux ou, ¨ d®faut, 
par un simple grillage plastifi® vert, caler ®ventuellement sur une murette de 0,20 m¯tres maximum, 
tendu sur des potelets de fer corni¯re, doubl® de part et dôautre par une haie vive. Lôensemble nôexc®-
dera pas 1,50 m¯tres de hauteur.

Des caract®ristiques diff®rentes pourront °tre autoris®es dans le cadre dôop®rations dôensemble.

Sont interdits : 
- cl¹tures pleines ou ajour®es en b®ton, palplanches, plaques de Fibrociment, grillages ¨ poule et grillage 
plastique souple, canisses plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de mat®riaux 
h®t®roclites et mat®riaux dôimitation, 
- lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts : carreaux de pl©tre, agglom®r®s, parpaings, Fibro-
ciment, b®ton, enduit ciment gris.

 Les locaux ¨ containers :
Un local ¨ containers pour ordures m®nag¯res, ferm® et int®gr® ¨ la construction, dôun acc¯s direct sur 
la rue pourra °tre exig® en fonction de la nature de lôop®ration ou du nombre de logements. Il devra °tre 
habill® de mani¯re ¨ limiter lôimpact sur la qualit® du paysage urbain.
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 Les boites aux lettres :
Dans le cas dôimmeubles collectifs, lôemplacement des boites aux lettres devra °tre clairement pr®cis® sur 
toute demande de permis de construire.

 Les lignes ®lectriques :

Les lignes de distribution ®lectrique, les lignes dô®clairage public et les lignes de t®l®communications 
doivent °tre install®es en souterrain, en torsad® ou de telle mani¯re que lôinstallation soit la plus discr¯te 
possible et ne nuise pas au caract¯re des lieux.
Les boitiers de compteurs doivent °tre encastr®s dans un mur de cl¹ture ou de la construction et toute 
saillie sur le domaine public est interdite.

ARTICLE 11 : STATIONNEMENT

Prescriptions g®n®rales :

Le stationnement des v®hicules correspondant aux besoins des constructions et installations, doit °tre 
assur® en dehors des voies publiques et ¨ une distance maximale de voirie de 150 m¯tres depuis lôentr®e 
du lieu de lôhabitation ou de lôactivit®. 

Les aires de stationnement  ne devront pas avoir une largeur inf®rieure ¨ 2.50 m¯tres et une longueur 
inf®rieure ¨ 5 m¯tres.

Il est exig® : 

Pour les constructions ¨ usage dôhabitation : au moins deux places par logement.

Pour les commerces : Il est impos® une place par tranche de 30 ¨ 50 mĮ de surface de plancher.

Pour les constructions ¨ usage de bureau, de services, y compris les b©timents publics, il est impos® une 
place par tranche de 50 ¨ 60 mĮ de surface de plancher.

Pour les ®tablissement hospitaliers et les cliniques : une place de stationnement pour deux lits.

Pour les H¹tels : une place de stationnement pour deux chambres.

Pour les ®tablissement dôenseignement :
- une place de stationnement par classe pour le 1er degr®
- deux places de stationnement par classe pour le 2¯me degr®

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent °tre dispos®s dans les parcelles 
de faon ¨ m®nager une aire dô®volution ¨ lôint®rieur des dites parcelles et ¨ ne pr®senter que le minimum 
acc¯s sur la voie publique n®cessaire ¨ leur desserte.

ARTICLE 12 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS- ESPACES BOISES CLASSES

Il est impos® 50% dôôespaces libres.

En outre, 50% de ces espaces libres ne doivent pas °tre imperm®abilis®s mais laiss®s en pleine terre et 
v®g®talis®s.

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ 
raison dôun arbre de haute tige (2 m¯tres minimum de hauteur) au moins par 100 mĮ de terrain.
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Conform®ment ¨ lôarr°t® nÁ DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013 - Pr®vention des incendies de 
for°ts çd®broussaillement et maintien en ®tat d®broussaill®è (Cf. annexe VII), sur les terrains en nature 
de bois, for°t, plantations dôessences foresti¯res, reboisements, landes, maquis et garrigues, le d®brous-
saillement et le maintien en ®tat d®broussaill® sont obligatoires :

- Aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une profondeur de 50 
(cinquante) m¯tres ¨ mesurer ¨ partir de la construction ou de la limite du chantier ou de lôinstal-
lation, ainsi que des voies priv®es y donnant acc¯s sur une profondeur de 5 (cinq) m¯tres de part 
et dôautre de la voie, les travaux ®tant ¨ la charge du propri®taire des constructions, chantiers et 
installations de toute nature.

- Sur la totalit® de la surface des terrains construits ou non construits, les travaux ®tant ¨ la charge 
du propri®taire du terrain ;

- Sur la totalit® de la surface des terrains construits ou non construits situ®s soit dans une ZAC 
(zone dôam®nagement concert®e), soit dans un lotissement, soit dans une AFU (association fon-
ci¯re urbaine), les travaux ®tant ¨ la charge du propri®taire du terrain ;

Afin de garantir la p®rennit® des travaux de d®broussaillement, le maintien en ®tat d®broussaill® devra 
°tre r®alis® d®s que la hauteur des repousses de la v®g®tation ligneuse sera sup®rieure ¨ 40 (quarante) 
centim¯tres.

ARTICLE 13 : LES OBLIGATIONS IMPOS£ES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLA-
TIONS ET AM£NAGEMENTS, EN MATIĈRE DE PERFORMANCES £NERG£TIQUES ET ENVI-
RONNEMENTALES

Dans le respect des objectifs du Grenelle de lôenvironnement, la limitation maximale de la consommation 
®nerg®tique des constructions doit °tre recherch®e. Les constructions nouvelles doivent °tre r®alis®es 
dans le respect au minimum des obligations en mati¯re de performance ®nerg®tique en vigueur. Il en est 
de m°me lors des travaux de r®novation et/ou extension de constructions existantes.

Lôinstallation de syst¯me de production dô®nergie renouvelable ainsi que tous dispositifs concourant ¨ la 
production dô®nergie non nuisante sont pr®conis®s ¨ condition dô°tre int®gr®s de faon harmonieuse ¨ la 
construction.

Les panneaux solaires doivent °tre int®gr®s dans la composition architecturale dôensemble de la construc-
tion et notamment la pente de la toiture dans le cas o½ ils sont pos®s en toiture. Ils devront °tre install®s 
de la faon la moins visible possible depuis lôespace public.

ARTICLE 14 : LES OBLIGATIONS IMPOS£ES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLA-
TIONS ET AM£NAGEMENTS, EN MATIĈRE DôINFRASTRUCTURES ET R£SEAUX DE COMMU-
NICATIONS £LECTRONIQUES

Non r®glement®.
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CHAPITRE III :
DISPOSITIONS APPLICABLES 

A LA ZONE UD

Caract¯re de la zone :

 Il sôagit dôune zone urbaine mixte ¨ dominante dôhabitat individuel isol®.

Elle comprend trois secteurs, UD1, avec un sous-secteur UD1a, UD2 et UD3 qui se diff®rencient en terme 
de densit® des constructions.

NOTA :
La zone UD de Saint-Cl®ment-de-Rivi¯re est concern®e totalement ou en partie par :

ǒ des servitudes dôutilit® publique (cf. pi¯ce 4.2) :
- le Plan de Pr®vention des Risques dôIncendie de for°t (PPRIf) 
- le Plan de Pr®vention des Risques dôInondation (PPRI)
- des p®rim¯tres de protection de captage dôeau potable
- une canalisation de transport de gaz
- lôancienne concession mini¯re (Lignite) de St-G®ly-du-Fesc 

ǒ lôal®a çretrait-gonflement des argilesè (cf. pi¯ce 4.4b)

ǒ le classement sonore de voies routi¯res (cf. pi¯ce 4.4f)

ǒ des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (O.A.P) (cf. pi¯ce 2.2)

ǒ la trame paysag¯re (cf. dispositions g®n®rales, article 5)

ǒ la trame ®cologique (cf. dispositions g®n®rales, article 5)
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Section 1  -   Nature de lôOccupation et de lôutilisation du Sol

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites :
- les constructions nouvelles ¨ usage industriel, agricole et dôentrep¹t ;
- les terrains am®nag®s pour lôaccueil de campeurs sous tentes ou en caravanes, ainsi que pour le
stationnement des caravanes ;
- les habitations l®g¯res de loisirs (chalets, bungalow...) et les structures d®montables ou transporta-
bles dôh®bergement de loisirs (mobil-home, caravane...) ;
- les affouillements et exhaussements du sol non li®s ¨ une occupation ou utilisation du sol autoris®e ;
- les carri¯res ;
- les installations photovoltaµque au sol ;
- les d®p¹ts de vieilles ferrailles, de mat®riaux de d®molition ou de d®chets divers ;
- toute construction sur les emprises de la trame paysag¯re, sauf celles admises sous conditions au 3) 
et 4) de lôarticle 2

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS

Les constructions et installations autoris®es sous conditions sont :

1) - Pour lôhabitat : dans lôensemble de la zone, tout programme de logements comportant au moins 4 
logements doit pr®voir dôaffecter au logement social aid® au moins 25% dudit programme (arrondi au chif-
fre entier le plus proche ou sup®rieur) sauf d®rogation accept®e par lôEtat ou ®volution de la l®gislation.

2) - Pour lôartisanat et les installations class®es pour la protection de lôenvironnement : les occupations ou 
utilisations du sol sont admises ¨ condition,

- quôelles nôentra´nent pas pour le voisinage des nuisances inacceptables,
- quôelles ne soient pas de nature ¨ porter atteinte ¨ la salubrit® ou ¨ la s®curit® publique du fait de 
leur situation, de leur caract®ristiques, de leur importance ou de leur implantation ¨ proximit® dôautres 
installations.
- que leur volume ou leur aspect ext®rieur soient compatibles avec les constructions avoisinantes.
- que les installations et tous les produits, d®chets et am®nagements (terrassement...) en r®sultant res-
tent ¨ une distance dôau moins 20 m¯tres du r®seau hydrographique principal (cours dôeau repr®sent®s 
sur carte IGN 1/25000Á) et dôau moins 10 m¯tres du r®seau hydrographique secondaire (autres cours 
dôeau et foss®s).

3) - Les ®quipements dôutilit® publique :
 . soit n®cessaires ¨ la s®curit® (lutte contre lôincendie... )
 . soit n®cessaires ¨ lôaccessibilit® du site
 . soit n®cessaire ¨ la gestion du pluvial

4) - Les ®quipements dôint®r°t public dôinfrastructures et ouvrages techniques qui y sont li®s.

Section 2 - Conditions de lôoccupation du sol

ARTICLE 3 :  ACCES ET VOIRIE
 Ä 1 - Acc¯s
Tout terrain enclav® est inconstructible ̈  moins que son propri®taire ne produise une servitude de passage 
suffisante, institu®e par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de lôarticle 682 du code 
civil.
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Les caract®ristiques des acc¯s doivent permettre de satisfaire aux r¯gles minimales de desserte : d®fense 
contre lôincendie, protection civile, brancardage, stationnement. 

Les acc¯s doivent respecter les ®coulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacen-
tes.

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, lôacc¯s sur celles de ces voies qui pr®sentent 
une g°ne ou un risque pour la circulation, peut °tre interdit.

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et am®nag®s de faon ¨ apporter la moindre g°ne ¨ la cir-
culation publique. 

Toutes cr®ations nouvelles ou modifications de lôusage dôacc¯s sur les routes d®partementales sont inter-
dites sauf autorisation ¨ solliciter aupr¯s de lôadministration d®partementale.

 Ä 2 -  Voirie
Leurs caract®ristiques doivent permettre de satisfaire aux r¯gles minimales de desserte : d®fense contre 
lôincendie, protection civile, brancardage, stationnement (largeur minimale : 4 m¯tres).

Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de cinquante logements et leur longueur peut °tre 
limit®e pour des raisons de s®curit®. Cette longueur ne pourra exc®der 100 m¯tres.
Elles doivent °tre am®nag®es dans leur partie terminale afin de permettre aux v®hicules priv®s et ceux 
des services publics (lutte contre lôincendie, enl¯vement des ordures m®nag¯res) de faire demi-tour ais®-
ment et °tre conues de mani¯re ¨ d®senclaver ®ventuellement les parcelles arri¯res. 

Voies nouvelles :

La largeur minimale de la plate-forme (chauss®e + trottoirs) dôune voie nouvelle ouverte ¨ la circulation 
automobile sera de :

. 8 m¯tres pour une voie ¨ double sens avec une chauss®e de 5 m¯tres minimum et 1 ou 2 trottoirs 
de 1,40 m¯tre minimum libre de tout mobilier et obstacle.

. 5 m¯tres pour une voie ¨ sens unique avec une chauss®e de 3,50 m¯tres minimum et 1 trottoir de 
1,40 m¯tre minimum libre de tout mobilier et obstacle.

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX

 Ä 1 - Eau potable
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre raccord®e par des canalisations souterraines au 
r®seau public de distribution dôeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment® en quantit® suffisante 
par une ressource conforme ¨ la r®glementation en vigueur.

Si lôimmeuble dispose dôune ressource dôeau autonome (puits, forage, source, etc) en aucun cas les ins-
tallations priv®es ou int®rieures ne doivent pouvoir permettre lôinterconnexion m°me accidentelle entre les 
r®seaux (article R1321-57 du code de la sant®).

 Ä 2 - Assainissement

  2.1 - Assainissement des eaux r®siduaires urbaines

Les eaux r®siduaires urbaines (vannes et m®nag¯res et industrielles) doivent °tre trait®es et ®limin®es 
dans des conditions satisfaisantes dôhygi¯ne et de salubrit® conform®ment aux dispositions de la r®gle-
mentation en vigueur.
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   2.1.1 - Eaux us®es

Toute construction, r®habilitation, extension ou installation nouvelle rejetant des eaux us®es domestiques 
doit °tre raccord®e obligatoirement par des canalisations souterraines ®tanches au r®seau public de col-
lecte des eaux us®es existant.

   2.1.2 - Eaux non domestiques

Le traitement et lô®limination des effluents autres que domestiques doivent °tre adapt®s ¨ lôimportance et 
¨ la nature de lôactivit® afin dôassurer une protection suffisante du milieu naturel. Ils ne peuvent pas °tre 
raccord®s aux r®seaux dôeaux us®es sauf autorisation sp®cifique.

   2.1.3 - Eaux dôexhaure et eaux de vidange

Le rejet au r®seau dôassainissement dôeaux souterraines qui ne g®n¯rent pas des effluents domestiques 
est interdit, y compris lorsque ces eaux sont utilis®es dans une installation de traitement thermique ou de 
climatisation, sauf autorisation sp®cifique. Ne sont pas non plus autoris®s les rejets aux r®seaux dôeaux 
us®es des eaux de vidange telles que les eaux de vidanges de piscines.

  2.2 - Assainissement -  Eaux pluviales

Le r®seau dôassainissement est constitu® par les caniveaux des chauss®es prolong® le cas ®ch®ant dôun 
r®seau souterrain de collecteurs ou de foss®s ¨ ciel ouvert.

Toute occupation du sol susceptible de modifier sur son terrain dôassiette lôorganisation de lô®coulement 
des eaux pluviales doit en organiser lôinfiltration sur le terrain dôassiette lui-m°me, dans des conditions 
mat®rielles ®vitant toute nuisance sur les fonds voisins ou les voiries publiques et priv®es riveraines. 
En cas dôimpossibilit® dôinfiltrer les eaux pluviales sur le terrain dôassiette dans les conditions mat®rielles 
permettant dô®viter ces nuisances, ou si lôinfiltration sur place est de nature ¨ alt®rer la stabilit® des sols, 
les eaux pluviales seront rejet®es dans le r®seau public dôeaux pluviales (y compris les foss®s et bordures 
de voies pr®vus ¨ cet effet, sous r®serve de lôaccord du gestionnaire).

Ces am®nagements devront °tre ®tudi®s de faon ¨ limiter toute nuisance et en particulier prendre en 
compte et ne pas faire obstacle au libre ®coulement des eaux conform®ment aux dispositions du Code 
Civil. Les rejets devront °tre conformes ¨ la l®gislation de la loi sur lôeau.

 Ainsi, pour tout projet de surface inf®rieure ¨ 1 hectare mais qui intercepte un impluvium sup®rieur 
ou ®gale ¨ 1 hectare, la compensation ¨ lôimperm®abilisation sera obtenue au moyen dôune structure de 
r®tention telle que d®finie ci-dessous.
Sauf dans le cas de projet de construction dôun seul logement, cette mesure sôappliquera ¨ tout projet 
g®n®rateur de surfaces imperm®abilis®es dont lôemprise cumul®e au sol est sup®rieure ¨ 100 mĮ (cons-
truction neuve ou extension de construction, terrasse, voirie, é).

Dans le cas dôune construction suite ¨ d®molition la compensation sôappliquera sur la totalit® du projet 
sans tenir compte de lôimperm®abilisation existante.

On entend par surface imperm®abilis®e toute surface qui nôest pas laiss®e en pleine terre et qui nôest pas 
v®g®talis®e. Les taux dôimperm®abilisation en prendre en compte en fonction de lôoccupation des sols sont 
les suivants :

Pour les constructions on consid®rera un taux dôimperm®abilisation :

- De 100 % pour les toitures traditionnelles tuiles, les toitures terrasses non v®g®talis®es y compris 
celles ayant une fonction de stockage de lôeau de pluie.

- De 50 % pour les toitures v®g®talis®es
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Pour les espaces libres de toute construction, on consid®rera un taux dôimperm®abilisation :

- De 100 % pour les rev°tements imperm®ables type bitume, b®ton ..

- De 50 % pour les couvertures de sol drainantes type graviers, structures alv®olaires, pav®s drai-
nants ... dispos®es sur le sol dôorigine

- De 0 % pour les espaces v®g®talis®s en pleine terre.

Lôensemble des eaux pluviales issues des surfaces imperm®abilis®es sera obligatoirement collect® et 
raccord® sur lôouvrage de stockage.

Dimensionnement de lôouvrage :

- Volume de r®tention : 100 l/ mĮ de surface imperm®abilis®e.

- D®bit de fuite : constitu® de 2 orifices :

ǐ 1 orifice plac® au radier permettant de rejeter 2 l/s par 100mĮ de surface imperm®abilis®e (capacit® 
de lôorifice calcul®e pour 25 % de la hauteur totale de stockage).

ǐ 1 orifice de diam¯tre ®quivalent plac® ¨ mi-hauteur de stockage.

Pour r®duire le risque de colmatage les r®seaux de collecte avant stockage seront munis de grilles.

- D®bit de surverse : le dispositif de stockage sera ®quip® dôun dispositif de surverse dimensionn® sur 
la base de 6 l/s par 100mĮ de surface imperm®abilis®e.

Les techniques de r®tention ¨ la parcelle autoris®es sont les suivantes sous r®serve du respect du r¯gle-
ment de zone et hors avis contraire de lôArchitecte du B©timent de France :

- Le stockage en r®servoir
- Le stockage en structure poreuse
- Les toitures terrasses
- Les bassins de r®tention ouverts
- Les noues
- Les tranch®es drainantes

La note justificative du dimensionnement et de r®alisation de la structure de r®tention sera jointe ¨ la 
demande de permis.

- Mise en place de mesures de traitement de la pollution routi¯re

Tout projet comportant une surface de voirie y compris les aires de stationnement sup®rieure ou ®gale ¨ 
500 mĮ comportera avant rejet dans le r®seau public ou dans le milieu naturel un dispositif de traitement 
de la pollution type d®bourbeur/s®parateur hydrocarbure dimensionn® pour un d®bit de 1 l/s pour 100 mĮ 
de voirie.

 Pour tout projet de surface inf®rieure ¨ 1 hectare mais qui intercepte un impluvium sup®rieur ou 
®gale ¨ 1 hectare :

- Pour les projets qui rel¯vent de lôapplication des articles L214-1 et suivants du code de lôenvironne-
ment, les mesures ¨ appliquer outre celles ®nonc®es dans le r¯glement de PLU seront celles approu-
v®es par lôautorit® administrative en charge de lôinstruction du dossier de D®claration ou dôAutorisation.
Il sôagit notamment des projets dont le rejet des eaux pluviales est pr®vu dans les eaux douces, sur le 
sol ou dans le sous-sol (rubrique 2150 de lôarticle R214-1).
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- Pour les projets qui ne rel¯vent pas de lôapplication des articles L214-1 et suivants du code de lôenvi-
ronnement, les prescriptions applicables dans le d®partement de lôH®rault en mati¯re de compensation 
¨ lôimperm®abilisation seront appliqu®es. Le volume de r®tention ¨ cr®er sera le plus important obtenu 
soit par lôapplication du ratio de 120 l/mĮ imperm®abilis® soit par la r®alisation dôune simulation hydrau-
lique en consid®rant une pluie centennale et un d®bit de fuite compris entre le d®bit biennal et le d®bit 
quinquennal calcul® en situation non am®nag®e.
Le dispositif de surverse sera dimensionn® sur la base du d®bit de pointe centennal en situation am®-
nag®.

Les exutoires et r®seaux dôeaux pluviales ne peuvent recevoir ¨ titre habituel et permanent des effluents 
us®s dôorigine domestique ou industriels susceptibles de modifier la qualit® du milieu naturel.

Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves ou r®ser-
voirs ainsi que celles issues de lô®tablissement de pompes ¨ chaleur, elles seront dirig®es sur le r®seau 
pluvial, en lôabsence de r®seau, le projet devra prendre en compte leur ®coulement ou leur r®utilisa-
tion sans apporter de cons®quences sur les propri®t®s voisines et le r®seau hydrographique principal ou 
secondaire.

Il est rappel® quôau titre des prescriptions du paragraphe II ci-dessus, elles ne peuvent en aucun cas °tre 
reues dans le r®seau s®paratif eaux us®es.

Les rejets dôeau pluviale dôorigine urbaine dans les foss®s des routes d®partementales doivent faire lôobjet 
dôune demande dôautorisation aupr¯s de lôadministration d®partementale.
Une optimisation de la gestion des eaux pluviales n®cessite lô®tablissement de convention ou contrat 
dôentretien des ouvrages hydrauliques des routes d®partementales entre les riverains, les communes et 
le D®partement.

 Ä 3 - Electricit® - T®l®phone - T®l®distribution 
Les branchements ®lectriques, t®l®phoniques et de t®l®distribution doivent °tre ®tablis en souterrain, sauf 
impossibilit® technique manifeste. Dans ce dernier cas, lôinstallation doit °tre la plus discr¯te possible.

Dans le cadre dôune op®ration dôensemble (lotissement, ZAC...), ces r®seaux doivent °tre r®alis®s obliga-
toirement en souterrain.

ARTICLE 5 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES

Pour la R.D.986, le recul minimal est de :

- 35 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la RD986,

- 15 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la RD986 pour le lotissement çLa Cl®mentideè

Toutefois des implantations diff®rentes peuvent °tre autoris®es lorsquôil sôagit dô®quipements dôinfras-
tructure et/ou dô®quipements li®s au fonctionnement des services publics.

Pour les autres voies, le recul minimal est de 6 m¯tres.

Toutefois, des implantations diff®rentes peuvent °tre autoris®es lorsquôil sôagit dô®quipements dôinfras-
tructure et/ou dô®quipements li®s au fonctionnement des services publics.
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Pour lôaqueduc St-Cl®ment :

 Le recul minimal par rapport ¨ lôaqueduc est de 15 m¯tres.

Cas particulier des piscines : 

Il est impos® un recul minimum de 5 m¯tres, sauf pour le sous-secteur UD1a o½ le recul minimum est fix® 
¨ 1,50 m¯tre.

ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES S£PARATIVES
Les constructions doivent respecter un recul (L) correspondant ¨ la r¯gle LÓH, sans °tre inf®rieure ¨ 6 
m¯tres, o½ H correspond ̈  la hauteur maximale de la construction ̈  partir du sol existant jusquôau sommet 
du b©timent, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures exclus.
Lorsque le terrain est en pente, les faades des b©timents sont divis®es en sections nôexc®dant pas 30 
m¯tres de longueur et la hauteur est mesur®e au milieu de chacune dôelles.

Cas particulier des piscines : 

Les piscines devront respecter un recul minimal de 4 m¯tres, sauf pour le sous-secteur UD1a o½ le recul 
minimum est fix® ¨ 2 m¯tres.

ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR ACTE AUTHENTIQUE

Les constructions non contigu±s doivent °tre ®difi®es de telle mani¯re que la distance horizontale de tout 
point dôun b©timent  au point  le plus proche dôun autre b©timent, soit au moins ®gale ¨ la demie hauteur 
de la construction la plus ®lev®e L=H/2 avec un minimum de 6 m¯tres.

ARTICLE 8 : EMPRISE AU SOL

Lôemprise au sol maximale des constructions est fix®e ¨ :

Pour le secteur UD1 : 30% de la parcelle.

Pour le secteur UD2 : 20% de la parcelle.

Pour le secteur UD3 : 10% de la parcelle.

H

LÓH
L min. 6,00 m¯tres

LÓH
L min. 6,00 m¯tres

L L
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ARTICLE 9  : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

D®finition de la hauteur :

La hauteur des constructions est mesur®e ¨ partir du sol existant (avant travaux) jusquô¨ lô®gout du toit 
dôune part, et  jusquôau sommet du b©timent, ouvrages techniques, chemin®es et autres superstructures 
exclus dôautre part.
Lorsque le terrain est en pente, les faades des b©timents sont divis®es en sections nôexc®dant pas 10 
m¯tres de longueur et la hauteur est mesur®e au milieu de chacune dôelles.

Hauteur totale :

La hauteur maximale des constructions est fix®e ¨ 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 8,50 m¯tres au fa´tage. 
Le nombre de niveaux est limit® ¨ deux (R+1). 

Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, la hauteur 
maximale est port®e ¨ 10,00 m¯tres.

Hauteur relative :

La hauteur des constructions doit °tre ®gale ou inf®rieure ¨ la largeur de la voie confrontant le terrain, 
augment®e ®ventuellement du retrait par rapport ¨ lôalignement.

Si la construction est ®difi®e ¨ lôangle de 2 voies dôin®gales largeurs, la partie du b©timent bordant la voie 
la plus ®troite peut avoir la m°me hauteur que celle longeant la voie la plus large sur une longueur nôex-
c®dant pas 15 m¯tres compt®e ¨ partir du point dôintersection des alignements ou, le cas ®ch®ant, des 
lignes qui en tiennent lieu.

Lorsque la distance entre deux voies dôin®gales largeurs ou de niveaux diff®rents est inf®rieure ¨ 15 
m¯tres, la hauteur de la construction ®difi®e entre les deux voies peut °tre celle d®termin®e ¨ partir de la 
voie la plus large ou de niveau le plus ®lev®.

ARTICLE 10  : ASPECT EXTERIEUR

Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°ts collectifs :

Afin de favoriser une expression architecturale des constructions publiques qui doivent sôaffirmer comme 
des p¹les dôint®r°t et de rep¯re dans un ensemble urbain, et compte tenu de leurs caract®ristiques pro-
pres, il sera fait, lors de leur conception, abstraction de toute contrainte architecturale d®finie dans cet 
article.

Les concepteurs appel®s ¨ produire un projet soit ¨ lôoccasion de concours dôarchitecture, soit dôune attri-
bution amiable auront toute libert® de conception.

Pour les autres constructions :

Par leur aspect ext®rieur, les constructions et autres modes dôoccupation du sol ne doivent pas porter 
atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages urbains.
Les murs  s®paratifs, les murs aveugles apparents, les murs de cl¹ture, les b©timents annexes doivent 
avoir un aspect qui sôharmonise avec celui des faades principales.
Afin de  garantir  un caract¯re dôensemble ¨ lôagglom®ration les constructions doivent respecter les pres-
criptions suivantes :
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 Les toitures :

Les toits de toute construction, dôune pente comprise entre 15 et 33% devront °tre recouverts en tuile 
canal (de terre cuite) et dôune couleur en harmonie avec la palette (cf. annexe IX).
Pour les v®randas, on admettra des mat®riaux transparents, non r®fl®chissants et les mat®riaux H.Q.E. 
(Haute Qualit® Environnementale).
Les toitures terrasses sont admises ̈  concurrence de 40% maximum de lôemprise au sol de la construction 
soit en tant quô®l®ments de raccordement entre toits, soit en tant que terrasses plant®es ou accessibles.
Les toitures terrasses sont admises jusquô¨ 100% de lôemprise au sol lorsquôelles sont v®g®talis®es, ou 
retiennent les eaux pluviales ou encore lorsque les mat®riaux permettent de remplir des crit¯res de perfor-
mances ®nerg®tiques (cf. annexe VIII).
Les panneaux solaires et les ®l®ments photovoltaµques doivent °tre int®gr®s ¨ la toiture. 
Les appareils de conditionnement dôair sont interdits sur la ou les toiture(s).

 Les faades :

Les percements sont des ®l®ments importants de la composition architecturale. On apportera donc ¨ 
leur positionnement, ¨ leur rythme, ¨ leur dimensionnement, au jeu respectif des pleins et des vides une 
attention particuli¯re.

Dans le cadre de maison traditionnelle, il conviendra de faire des encadrements de portes et fen°tres en 
sur®paisseur.

Leur couleur des faades devra °tre en harmonie avec la palette (cf. annexe IX).

 Les cl¹tures :

En tant quô®l®ment participant ¨ la composition du paysage urbain, il est exig® pour les cl¹tures le plus 
grand soin quant au choix des styles et des mat®riaux. 

Ainsi, tout mur de cl¹ture doit °tre compos® comme une partie int®grante de la construction, avec un 
aspect et une teinte identique aux faades.

Les cl¹tures sur rue seront constitu®es dôun mur bahut ne d®passant pas 1,25 m¯tre de hauteur par 
rapport au terrain naturel. Il sera r®alis® en harmonie avec les faades de la construction et surmont® 
dôune grille et de forme respectant lôharmonie architecturale du village. Lôensemble nôexc®dera pas 2 
m¯tres de hauteur. 

Les portes, portillons et portails seront conus en harmonie avec la cl¹ture et la construction. 

Les cl¹tures traditionnelles existantes, d¯s lors quôelles pr®sentent un int®r°t architectural et esth®tique 
ou participent ¨ la coh®sion du secteur, seront conserv®es et entretenues soigneusement, r®habilit®es 
ou remplac®es ¨ lôidentique ou similaire si leur ®tat nôen permet pas la conservation. 

Les cl¹tures entre voisins seront constitu®es de pr®f®rence par des ®l®ments v®g®taux ou, ¨ d®faut, 
par un simple grillage plastifi® vert, caler ®ventuellement sur une murette de 0,20 m¯tres maximum, 
tendu sur des potelets de fer corni¯re, doubl® de part et dôautre par une haie vive. Lôensemble nôexc®-
dera pas 1,50 m¯tres de hauteur.

Sont interdits : 
- cl¹tures pleines ou ajour®es en b®ton, palplanches, plaques de Fibrociment, grillages ¨ poule et grillage 
plastique souple, canisses plastiques, tubes et lisses en acier ou PVC, les associations de mat®riaux h®t®-
roclites et mat®riaux dôimitation, 
- lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts : carreaux de pl©tre, agglom®r®s, parpaings, Fibro-
ciment, b®ton, enduit ciment gris.



UB

LES ZONES
 AGRICOLES 

LES ZONES 
A URBANISER

ANNEXESLES ZONES 
URBAINES

 

DISPOSITIONS
GENERALES

LES ZONES NATURELLES 
ET FORESTIERES

42
TERRITOIRES

<
information

UA UD

St-Cl®ment-de-Rivi¯re  -  Plan Local dóUrbanisme

UE

OCTOBRE 2017   -   r¯glement

 Les locaux ¨ containers :
Un local ¨ containers pour ordures m®nag¯res, ferm® et int®gr® ¨ la construction, dôun acc¯s direct sur 
la rue pourra °tre exig® en fonction de la nature de lôop®ration ou du nombre de logements. Il devra °tre 
habill® de mani¯re ¨ limiter lôimpact sur la qualit® du paysage urbain.

 Les lignes ®lectriques :

Les lignes de distribution ®lectrique, les lignes dô®clairage public et les lignes de t®l®communications doi-
vent °tre install®es en souterrain, en torsad® ou de telle mani¯re que lôinstallation soit la plus discr¯te pos-
sible et ne nuise pas au caract¯re des lieux.
Les boitiers de compteurs doivent °tre encastr®s dans un mur de cl¹ture ou de la construction et toute 
saillie sur le domaine public est interdite.

ARTICLE 11 : STATIONNEMENT

Prescriptions g®n®rales :

Les aires de stationnement  ne devront pas avoir une largeur inf®rieure ¨ 2.50 m¯tres et une longueur 
inf®rieure ¨ 5 m¯tres.

Il est exig® : 

Pour les constructions ¨ usage dôhabitation : au moins deux places par logement.

Pour les commerces : Il est impos® une place par tranche de 30 ¨ 50 mĮ de surface de plancher.

Pour les constructions ¨ usage de bureau, de services, y compris les b©timents publics, il est impos® une 
place par tranche de 50 ¨ 60 mĮ de surface de plancher.

Pour les ®tablissement hospitaliers et les cliniques : une place de stationnement pour deux lits.

Pour les H¹tels : une place de stationnement pour deux chambres.

Pour les ®tablissement dôenseignement :
- une place de stationnement par classe pour le 1er degr®
- deux places de stationnement par classe pour le 2¯me degr®

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent °tre dispos®s dans les parcelles 
de faon ¨ m®nager une aire dô®volution ¨ lôint®rieur des dites parcelles et ¨ ne pr®senter que le minimum 
acc¯s sur la voie publique n®cessaire ¨ leur desserte.

ARTICLE 12 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS- ESPACES BOISES CLASSES

Il est impos® :

- Pour le secteur UD1, 70% dôôespaces libres.
- Pour le secteur UD2, 80% dôôespaces libres.
- Pour le secteur UD3, 90% dôôespaces libres.

En outre, 50% de ces espaces libres ne doivent pas °tre imperm®abilis®s mais laiss®s en pleine terre et 
v®g®talis®s.
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Les plantations existantes doivent °tre maintenues ou remplac®s par des plantations au moins ®quivalen-
tes.

Les plantations existantes seront maintenues dans la mesure du possible sinon elles devront °tre rempla-
c®es par des plantations ®quivalentes.

Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement doivent °tre plant®es ̈  raison 
dôun arbre de haute tige (2 m¯tres minimum de hauteur) au moins par 100 mĮ de terrain.

Dans les op®rations de construction ou de lotissement r®alis®s sur un terrain de plus de 5 000 mĮ, 10 % au 
moins de cette superficie doivent °tre r®serv®s en espaces communs (aires de jeux, bassin de r®tention 
accessible, pi®tonnier, plantations dôalignement...).

Conform®ment ¨ lôarr°t® nÁ DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013 - Pr®vention des incendies de for°ts 
çd®broussaillement et maintien en ®tat d®broussaill®è (Cf. annexe VII), sur les terrains en nature de bois, 
for°t, plantations dôessences foresti¯res, reboisements, landes, maquis et garrigues, le d®broussaillement 
et le maintien en ®tat d®broussaill® sont obligatoires :

- Aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une profondeur de 50 
(cinquante) m¯tres ¨ mesurer ¨ partir de la construction ou de la limite du chantier ou de lôinstallation, 
ainsi que des voies priv®es y donnant acc¯s sur une profondeur de 5 (cinq) m¯tres de part et dôautre 
de la voie, les travaux ®tant ¨ la charge du propri®taire des constructions, chantiers et installations 
de toute nature.

- Sur la totalit® de la surface des terrains construits ou non construits, les travaux ®tant ¨ la charge 
du propri®taire du terrain ;

- Sur la totalit® de la surface des terrains construits ou non construits situ®s soit dans une ZAC 
(zone dôam®nagement concert®e), soit dans un lotissement, soit dans une AFU (association fonci¯re 
urbaine), les travaux ®tant ¨ la charge du propri®taire du terrain ;

Afin de garantir la p®rennit® des travaux de d®broussaillement, le maintien en ®tat d®broussaill® devra °tre 
r®alis® d®s que la hauteur des repousses de la v®g®tation ligneuse sera sup®rieure ¨ 40 (quarante) centi-
m¯tres.

ARTICLE 13 : LES OBLIGATIONS IMPOS£ES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLA-
TIONS ET AM£NAGEMENTS, EN MATIĈRE DE PERFORMANCES £NERG£TIQUES ET ENVI-
RONNEMENTALES
Dans le respect des objectifs du Grenelle de lôenvironnement, la limitation maximale de la consommation 
®nerg®tique des constructions doit °tre recherch®e. Les constructions nouvelles doivent °tre r®alis®es 
dans le respect au minimum des obligations en mati¯re de performance ®nerg®tique en vigueur. Il en est 
de m°me lors des travaux de r®novation et/ou extension de constructions existantes.

Lôinstallation de syst¯me de production dô®nergie renouvelable ainsi que tous dispositifs concourant ¨ la 
production dô®nergie non nuisante sont pr®conis®s ¨ condition dô°tre int®gr®s de faon harmonieuse ¨ la 
construction.

Les panneaux solaires doivent °tre int®gr®s dans la composition architecturale dôensemble de la construc-
tion et notamment la pente de la toiture dans le cas o½ ils sont pos®s en toiture. Ils devront °tre install®s de 
la faon la moins visible possible depuis lôespace public.
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ARTICLE 14 : LES OBLIGATIONS IMPOS£ES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLA-
TIONS ET AM£NAGEMENTS, EN MATIĈRE DôINFRASTRUCTURES ET R£SEAUX DE COMMU-
NICATIONS £LECTRONIQUES
Non r®glement®.
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CHAPITRE IV :
DISPOSITIONS APPLICABLES 

A LA ZONE UE

Caract¯re de la zone :

 Il sôagit dôune zone d®di®e aux activit®s secondaires (industries, artisanat) et tertiaires (services, 
bureaux, commerces).

Elle comprend quatre secteurs : 

- le secteur UE1, zone dôactivit®s ¨ dominante artisanale, commerciale, dôenseignement et de servi-
ces.
- le secteur UE2, zone dôactivit®s destin®e ¨ lôenseignement et aux structures dôaccueil et dôh®berge-
ment qui y sont li®es, et aux logements sociaux.
- le secteur UE3, zone dôactivit®s li®es ¨ la sant®,
- le secteur UE4, zone dôactivit®s ¨ dominante commerciale, dôh¹tellerie, de restauration, dôactivit®s 
sportives et de loisirs. Ce secteur se divise en trois sous-secteurs, UE4a, UE4b et UE4c, qui se diff®-
rencient en terme de densit® des constructions.

NOTA :
La zone UE de Saint-Cl®ment-de-Rivi¯re est concern®e totalement ou en partie par :

ǒ des servitudes dôutilit® publique (cf. pi¯ce 4.2) :
- le Plan de Pr®vention des Risques dôIncendie de for°t (PPRIf) 
- des p®rim¯tres de protection de captage dôeau potable
- une canalisation de transport de gaz
- lôancienne concession mini¯re (Lignite) de St-G®ly-du-Fesc 

ǒ lôal®a çretrait-gonflement des argilesè (cf. pi¯ce 4.4b)

ǒ le classement sonore de voies routi¯res (cf. pi¯ce 4.4f)
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Section I  -   Nature de lôOccupation et de lôutilisation du Sol

ARTICLE 1 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites :

Pour lôensemble de la zone UE :

- les constructions ¨ usage dôhabitation qui ne respectent pas les conditions d®finies ¨ lôarticle 2 ;
- les constructions ¨ destination foresti¯re ;
- les constructions ¨ destination agricole non industrielles ;
- les terrains am®nag®s pour lôaccueil de campeurs sous tentes ou en caravanes, ainsi que pour le
stationnement des caravanes ;
- les habitations l®g¯res de loisirs (chalets, bungalow) et les structures d®montables ou transportables
dôh®bergement de loisirs (mobil-home, caravane...) non li®es ̈  un projet sportif, ®conomique ou ludique 
et accord®es par la Commune et la Communaut® de communes.
- les affouillements et exhaussements du sol non li®s ¨ une occupation ou utilisation du sol autoris®e ;
- les carri¯res ;
- les d®p¹ts de vieilles ferrailles, de mat®riaux de d®molition ou de d®chets divers ;

Pour le secteur UE1 :
- les constructions qui ne sont pas ¨ usage dôactivit®s ®conomiques, socio-®ducatives, bio-m®dicales 
commerciales, dôenseignement ou pas li®es ¨ lôindustrie agricole ou ne relevant pas dôun service public 
valid® par la Commune et la Communaut® de communes.

Pour le secteur UE2 :
- les constructions qui ne sont pas ¨ usage dôenseignement, de structures dôaccueil et dôh®bergement 
qui y sont li®es, ou de logements locatifs sociaux.

Pour le secteur UE3 :
- les constructions qui ne sont pas li®es aux activit®s hospitali¯res ou param®dicales.
- les constructions qui ne sont pas ¨ usage dô®quipement collectif

Pour le secteur UE4 :
- les constructions qui ne sont pas ¨ usage de commerce, de bureaux, dôartisanat, dôentrep¹ts com-
merciaux
- les constructions qui ne sont pas ¨ usage dô®quipement collectif, dôh¹tellerie, de restauration, de sport 
et de loisirs.

ARTICLE 2 : OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS

Toutes les occupations ou utilisations du sol sont admises, ¨ lôexception de celles interdites ¨ lôarticle 1, 
ainsi que les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ¨ condition :

. que leur implantation ne pr®sente pas de risques pour la s®curit® des voisins (incendie, explosion),

. quôelles nôentra´nent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables, soit que lô®tablissement 
soit en lui-m°me peu nuisant, soit que les mesures n®cessaires ¨ lô®limination des nuisances soient 
prises,
. que leur volume ou leur aspect ext®rieur soit compatible avec le milieu environnant.
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. que les installations et tous les produits, d®chets et am®nagements (terrassement...) en r®sultant res-
tent ¨ une distance dôau moins 20 m¯tres du r®seau hydrographique principal (cours dôeau repr®sent®s 
sur carte IGN 1/25000Á) et dôau moins 10 m¯tres du r®seau hydrographique secondaire (autres cours 
dôeau et foss®s).

Les constructions ¨ usage dôhabitation et leurs annexes ne sont admises que si elles sont destin®es au 
logement des personnes dont la pr®sence permanente est n®cessaire pour assurer la direction, la sur-
veillance ou le gardiennage des ®tablissements et services g®n®raux de la zone et que si elles sont r®ali-
s®es simultan®ment ou post®rieurement aux ®tablissements qui y sont li®s.

Tous les ®quipements dôinfrastructure dôint®r°t public et ouvrage techniques sont admis lorsquôils sont li®s 
¨ la zone ou aux zones limitrophes.

Pour le secteur UE2 :

Les constructions dôannexes ne sont admises que si elles sont rattach®es directement aux constructions ¨ 
usage dôenseignement, de structures dôaccueil ou dôh®bergement qui y sont li®es, dô®quipement collectif, 
de logements sociaux.

Pour le secteur UE3 :

Les constructions dôannexes ne sont admises que si elles sont rattach®es directement aux constructions 
¨ vocation hospitali¯re ou param®dicale.

Pour le secteur UE4 :

Les constructions ¨ usage dô®quipements collectifs, dôh¹tellerie, de restauration, de sport et de loisirs ne 
sont admises que si elles sont compatibles avec un am®nagement satisfaisant du secteur.

Section II - Conditions de lôoccupation du sol

ARTICLE 3 : ACCES ET VOIRIE

 Ä 1 - Acc¯s
Tout terrain enclav® est inconstructible ̈  moins que son propri®taire ne produise une servitude de passage 
suffisante, institu®e par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de lôarticle 682 du code 
civil.

Les caract®ristiques des acc¯s doivent permettre de satisfaire aux r¯gles minimales de desserte : d®fense 
contre lôincendie, protection civile, brancardage, stationnement. 

Les acc¯s doivent respecter les ®coulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacen-
tes.

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, lôacc¯s sur celles de ces voies qui pr®sentent 
une g°ne ou un risque pour la circulation, peut °tre interdit.

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lôop®ration et am®nag®s de faon ¨ apporter la moindre g°ne ¨ la circu-
lation publique. 

Toutes cr®ations nouvelles ou modifications de lôusage dôacc¯s sur les routes d®partementales sont inter-
dites sauf autorisation ¨ solliciter aupr¯s de lôadministration d®partementale.
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 Ä 2 -  Voirie
Les voies et passages priv®s doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lôapproche des mat®riels de 
lutte contre lôincendie, de protection civile, de brancardage etc é(largeur minimale de la voie : 4 m¯tres).

Les dimensions, formes et caract®ristiques techniques des voies priv®es doivent °tre adapt®es aux usages 
quôelles supportent ou aux op®rations quôelles doivent desservir, elles doivent notamment r®pondre aux 
conditions exig®es par le trafic poids lourds.

Les voies en impasse doivent se terminer par un dispositif permettant aux v®hicules de fort tonnage de 
faire demi-tour sans manoeuvre.

ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX

Sauf lorsque la nature, la destination et lôusage de la construction ne justifient pas de faon pertinente 
cette obligation, tout immeuble ou installation doit °tre raccord® aux r®seaux publics.

 Ä 1 - Eau potable
Toute construction ou installation nouvelle doit °tre raccord®e par des canalisations souterraines au r®seau 
public de distribution dôeau potable de caract®ristiques adapt®es et aliment® en quantit® suffisante par une 
ressource conforme ¨ la r®glementation en vigueur.

Si lôimmeuble dispose dôune ressource dôeau autonome (puits, forage, source, etc) en aucun cas les ins-
tallations priv®es ou int®rieures ne doivent pouvoir permettre lôinterconnexion m°me accidentelle entre les 
r®seaux (article R1321-57 du code de la sant®).

 Ä 2 - Assainissement
  2.1 - Assainissement des eaux r®siduaires urbaines

Les eaux r®siduaires urbaines (vannes et m®nag¯res et industrielles) doivent °tre trait®es et ®limin®es 
dans des conditions satisfaisantes dôhygi¯ne et de salubrit® conform®ment aux dispositions de la r®gle-
mentation en vigueur.

   2.1.1 - Eaux us®es

Toute construction, r®habilitation, extension ou installation nouvelle rejetant des eaux us®es domestiques 
doit °tre raccord®e obligatoirement par des canalisations souterraines ®tanches au r®seau public de col-
lecte des eaux us®es existant, sauf pour le secteur de la coop®rative agricole qui rel¯ve de lôassainisse-
ment non collectif. 

   2.1.2 - Eaux non domestiques

Le traitement et lô®limination des effluents autres que domestiques doivent °tre adapt®s ¨ lôimportance et 
¨ la nature de lôactivit® afin dôassurer une protection suffisante du milieu naturel. Ils ne peuvent pas °tre 
raccord®s aux r®seaux dôeaux us®es sauf autorisation sp®cifique.

   2.1.3 - Eaux dôexhaure et eaux de vidange

Le rejet au r®seau dôassainissement dôeaux souterraines qui ne g®n¯rent pas des effluents domestiques 
est interdit, y compris lorsque ces eaux sont utilis®es dans une installation de traitement thermique ou de 
climatisation, sauf autorisation sp®cifique. Ne sont pas non plus autoris®s les rejets aux r®seaux dôeaux 
us®es des eaux de vidange telles que les eaux de vidanges de piscines.
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 2.2 - Assainissement -  Eaux pluviales
Le r®seau dôassainissement est constitu® par les caniveaux des chauss®es prolong® le cas ®ch®ant dôun 
r®seau souterrain de collecteurs ou de foss®s ¨ ciel ouvert.

Toute occupation du sol susceptible de modifier sur son terrain dôassiette lôorganisation de lô®coulement 
des eaux pluviales doit en organiser lôinfiltration sur le terrain dôassiette luim°me, dans des conditions 
mat®rielles ®vitant toute nuisance sur les fonds voisins ou les voiries publiques et priv®es riveraines. 
En cas dôimpossibilit® dôinfiltrer les eaux pluviales sur le terrain dôassiette dans les conditions mat®rielles 
permettant dô®viter ces nuisances, ou si lôinfiltration sur place est de nature ¨ alt®rer la stabilit® des sols, 
les eaux pluviales seront rejet®es dans le r®seau public dôeaux pluviales (y compris les foss®s et bordures 
de voies pr®vus ¨ cet effet, sous r®serve de lôaccord du gestionnaire).

Ces am®nagements devront °tre ®tudi®s de faon ¨ limiter toute nuisance et en particulier prendre en 
compte et ne pas faire obstacle au libre ®coulement des eaux conform®ment aux dispositions du Code 
Civil. Les rejets devront °tre conformes ¨ la l®gislation de la loi sur lôeau.

 Ainsi, pour tout projet de surface inf®rieure ¨ 1 hectare mais qui intercepte un impluvium sup®rieur 
ou ®gale ¨ 1 hectare, la compensation ¨ lôimperm®abilisation sera obtenue au moyen dôune structure de 
r®tention telle que d®finie ci-dessous.
Sauf dans le cas de projet de construction dôun seul logement, cette mesure sôappliquera ¨ tout projet 
g®n®rateur de surfaces imperm®abilis®es dont lôemprise cumul®e au sol est sup®rieure ¨ 100 mĮ (cons-
truction neuve ou extension de construction, terrasse, voirie, é).

Dans le cas dôune construction suite ¨ d®molition la compensation sôappliquera sur la totalit® du projet 
sans tenir compte de lôimperm®abilisation existante.

On entend par surface imperm®abilis®e toute surface qui nôest pas laiss®e en pleine terre et qui nôest pas 
v®g®talis®e. Les taux dôimperm®abilisation en prendre en compte en fonction de lôoccupation des sols sont 
les suivants :

Pour les constructions on consid®rera un taux dôimperm®abilisation :

- De 100 % pour les toitures traditionnelles tuiles, les toitures terrasses non v®g®talis®es y compris 
celles ayant une fonction de stockage de lôeau de pluie.

- De 50 % pour les toitures v®g®talis®es

Pour les espaces libres de toute construction, on consid®rera un taux dôimperm®abilisation :

- De 100 % pour les rev°tements imperm®ables type bitume, b®ton ..

- De 50 % pour les couvertures de sol drainantes type graviers, structures alv®olaires, pav®s drai-
nants ... dispos®es sur le sol dôorigine

- De 0 % pour les espaces v®g®talis®s en pleine terre.

Lôensemble des eaux pluviales issues des surfaces imperm®abilis®es sera obligatoirement collect® et 
raccord® sur lôouvrage de stockage.

Dimensionnement de lôouvrage :

- Volume de r®tention : 100 l/ mĮ de surface imperm®abilis®e.

- D®bit de fuite : constitu® de 2 orifices :

ǐ 1 orifice plac® au radier permettant de rejeter 2 l/s par 100mĮ de surface imperm®abilis®e (capacit® 
de lôorifice calcul®e pour 25 % de la hauteur totale de stockage).
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ǐ 1 orifice de diam¯tre ®quivalent plac® ¨ mi-hauteur de stockage.

Pour r®duire le risque de colmatage les r®seaux de collecte avant stockage seront munis de grilles.

- D®bit de surverse : le dispositif de stockage sera ®quip® dôun dispositif de surverse dimensionn® sur 
la base de 6 l/s par 100mĮ de surface imperm®abilis®e.

Les techniques de r®tention ¨ la parcelle autoris®es sont les suivantes sous r®serve du respect du r¯gle-
ment de zone et hors avis contraire de lôArchitecte du B©timent de France :

- Le stockage en r®servoir
- Le stockage en structure poreuse
- Les toitures terrasses
- Les bassins de r®tention ouverts
- Les noues
- Les tranch®es drainantes

La note justificative du dimensionnement et de r®alisation de la structure de r®tention sera jointe ¨ la 
demande de permis.

- Mise en place de mesures de traitement de la pollution routi¯re

Tout projet comportant une surface de voirie y compris les aires de stationnement sup®rieure ou ®gale ¨ 
500 mĮ comportera avant rejet dans le r®seau public ou dans le milieu naturel un dispositif de traitement 
de la pollution type d®bourbeur/s®parateur hydrocarbure dimensionn® pour un d®bit de 1 l/s pour 100 mĮ 
de voirie.

 Pour tout projet de surface inf®rieure ¨ 1 hectare mais qui intercepte un impluvium sup®rieur ou 
®gale ¨ 1 hectare :

- Pour les projets qui rel¯vent de lôapplication des articles L214-1 et suivants du code de lôenvironne-
ment, les mesures ¨ appliquer outre celles ®nonc®es dans le r¯glement de PLU seront celles approu-
v®es par lôautorit® administrative en charge de lôinstruction du dossier de D®claration ou dôAutorisation.
Il sôagit notamment des projets dont le rejet des eaux pluviales est pr®vu dans les eaux douces, sur le 
sol ou dans le sous-sol (rubrique 2150 de lôarticle R214-1).

- Pour les projets qui ne rel¯vent pas de lôapplication des articles L214-1 et suivants du code de lôenvi-
ronnement, les prescriptions applicables dans le d®partement de lôH®rault en mati¯re de compensation 
¨ lôimperm®abilisation seront appliqu®es. Le volume de r®tention ¨ cr®er sera le plus important obtenu 
soit par lôapplication du ratio de 120 l/mĮ imperm®abilis® soit par la r®alisation dôune simulation hydrau-
lique en consid®rant une pluie centennale et un d®bit de fuite compris entre le d®bit biennal et le d®bit 
quinquennal calcul® en situation non am®nag®e.
Le dispositif de surverse sera dimensionn® sur la base du d®bit de pointe centennal en situation am®-
nag®.

Les exutoires et r®seaux dôeaux pluviales ne peuvent recevoir ¨ titre habituel et permanent des effluents 
us®s dôorigine domestique ou industriels susceptibles de modifier la qualit® du milieu naturel.

Concernant les eaux claires et en particulier les surverses ou les vidanges des piscines, cuves ou r®ser-
voirs ainsi que celles issues de lô®tablissement de pompes ¨ chaleur, elles seront dirig®es sur le r®seau 
pluvial, en lôabsence de r®seau, le projet devra prendre en compte leur ®coulement ou leur r®utilisa-
tion sans apporter de cons®quences sur les propri®t®s voisines et le r®seau hydrographique principal ou 
secondaire.

Il est rappel® quôau titre des prescriptions du paragraphe II ci-dessus, elles ne peuvent en aucun cas °tre 


